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Présidence de Mme Spaak, Présidente

La séance est ouverte à 10 heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur
le bureau.

Mme la Présidente. - Mesdames, messieurs, la séan(:c
est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé
absence à la présente séance:

d'excllser leur

MM. Coëmc, Guillaume, Henry et Urbain, en mission
à l'étrangcr; M. Defosset, retenu par d'autres devoirs.

ORDRE DES TRA VAUX

Mme la Présidente. - Mes chers wllègues, avant de
commencer nos travaux, je tiens à vous signaler que je
vais être obligée de faire respecter le temps de parole qui
est fixé à 20 minutes, car nous devons libérer la salle à 12
heures 30. Quatre interpellations sont prévues. Si chaque
intervenant respecte son temps de parole, nOllS pourrons
lever la séance à l'heure prévue. Je préfère vous prév<:nir
(:ar il me serait très désagréable de devoir vous interrom-
pre au cours de vos inrerpellations.

Au cours de sa réunion du mardi 9 occobrel990, et
conformément à J'article 50, § 5, du règlement, la wnfé-
rence des présidents a fixé l'ordre des travaux de la
présente commission plénière, dont vous avez cu connais-
sance.

Quelqu'un demande-t-illa paro]e? (Non.)

INTERPELLATIONS

(Art. 59 du règlement)

Mme la Présidente.
interpellations.

- L'ordre du jour appelle les

INTERPELLATION DE M. L. MICHEL A M. GRAFE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA
FORMATION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR <>LE
STATUT ET L'AVENIR DES ECOLES BELGES DU
ZAIRb

Mme la Présidente. -~ La parole est à M. Louis Michel
pour développer son interpelh1tion.

M. L. Michel. - Madame !a Présidente, pour répon-
dre à votre souhait, je raccourcirai quelque peu mon
interpellation. j'aurai cependant suffisamment de temps
pour poser la question qui en est l'ohjer.

Lors de ]a réunion du Conseil supérieur des Wallons
et des Bruxellois de l'extérieur, tenue au CGRI, les 30 et
31 août, vous avez été saisi du proh]ème urgent posé par

le starU( et l'avenir des é(:01cs belges du Zaïre. Avc(: la
décision du président Mobutu de remettre les quelque 700
wopérants .1 la disposition de la Belgique, suite aux
événemenrs que l'on sait, le ministre Geens a décidé de
licencier les J05 enseignants, wallons cr flamands, des
éwles belges du Zaïre.

A narer que, jusqu'à (:Cjour, les gouvernements belge
et zaïrois n'ont jamais voulu considérer ces enseignants
comme des coopérants à part enrière mis à la disposition
du Zaïre.

Cc personnel n'était pas, il tJriori, concerné par les
mesures d'expulsion. Il est cerrain qu'une simple démar-
che de notre amhassadeur ou de vorre représemanr de la
Communauté française aurait suffi pour garantir une
renrrée scolaire normale. Preuve en est que la quasi-
totalité des enseignants sont reparris au Zaïre avec l'assen-
timent des aurorités zaïroises.

Mais le gouvernement helge et, en parriculier, MM.
Eyskens et Geens ont préféré le retrait pur et simple.

Finalement, sous la pression du secreur privé, comp-
tant encore plus de dix mille belges au Zaïre, le ministft::
Geens a dû présenter aux ASBL, en charge de ces écoles,
une solution qui n'en est pas une et qui n'est en tout cas
ni opérationnelle ni durahle.

Les ex-coopérants ont été autorisés à repartir, à titre
privé, et à cumuler le bénéfice de leur préavis avec un
salaire payé par une des ASBL subsidiées par l'Etat belge.
Cette procédure s'avère parfaitement (:()[1traire aux dispo-
sitions légales du statut de la coopération. Le eumu] d'un
traitement de l'Etat et d'un organisme subsidié est illégal.

D'autre parr, l'AGCD n'autorise pas J'engagement de
ce personnel par les ASBL au-delà du 15 janvier 1991. A
cette date, il est prévu Je revoir la siruation et d'ajuster
les subsides en fonction de la population swlaire.

Pour ne plus assumer aucun!: responsabilité cn matière
de personnel, ]e ministre propose d'accorder des subsides
complémentaires cr exceptionnels pendant un an aux
ASBL, afin de leur permettre de payer les rémunérarions
et les frais de voyage en avion de ces enseignants et de
leur famille.

En arremiant]e déblocage de œs suhsides, qui prendra
de nomhreux mois - les suhsides ordinaires de 19S9 ne
sont toujours pas payés aujourd'hui; ils représentent plus
de 20 millions de francs pour ]a seule école francophone
de Kinshasa -, les ex-coopéranrs am éré invirés à se
rendre au Zaïre à lenrs frais et à se monrrer patients pour
le rernboursemenr des billets J'avion.

Les ASBL nmnaissent une situarion financière d'au-
tant plus délicate qu'au rerard de suhsides, s'ajoute Line
haisse sensible de la population scolaire.

Il est exclu d'augmenter encore un minerval qui atteint
déjà un niveau excessif. Quand le ministre déclare que
les ASRI. doivent supporter œs nouvelles dépenses en
arrendant les subsides de son département, il esr soit peu
au courant de la siruation financIère des ASBL, soit de
mamraise foi.

Dans une siruarion administrative aussi (:omplexc et
aussi nébuleuse, il l'sr prohabte que certains enseignants
hésiteront .1 se réinstaller au Zaïre et préféreront rentrer
en métropole après leur contrar de trois mois, temps
suffisant pour leur permettre de liquider leurs biens sur
place.
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Cette hypothèse s'avèn: d'autant plus plausible que
la réinsertion, prévue dans leur statut, sera largement
hypothéquée. Dans un tel contexte, les écoks bdges sont
vouées à une disparition rapide.

J'ai parlé de MM. Geens et Eyskens; tout ce que je
viens d'évoquer n'est évidemment pas du ressort de la
Communauté française. Vous constaterez cependam qu'il
existe bien un lien essentiel, à mes yeux.

Vu votre désir de mieux faire connaître les nouvelles
structures de la Communauré française à l'étranger et
d'assurer la promotion de la langue et de la culture
française, vous avez, avec ces écoles du Zaïre - voire
d'aunes pays africains comme le Burundi et k Rwanda
-, un dispositif unique de rayonnement dans le deuxième
pays francophone du monde.

Ces écoles comptent une population scolaire de l'ordre
de deux mille élèves, comprenant 25 p.c. de Zaïrois et
75 p.c. d'étrangers de toutes nationalités, issus des milieux
diplomatiques, des organismes internationaux et du
monde des affaires.

A mon avis, et jt: pense que M. Get:ns vous en serait
reconnaissant, la Communauté française devrait profiter
de l'occasion unique qui s'offre à elle pour sauver ces
écoles, assurer leur avenir et ks prendn: en charge à l'aide
des budgets prévus à la Coopération qui pourraient, vu
l'urgence, être transférés aux Communautés.

Je termine ainsi mon interpellation en soumettant
cette «suggesrion-question» à votre attention. Personnel-
lement, je pense que nous ne devrions pas manquer une
telle occasion. (Applaudissements sur les bancs PRL)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
ministre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, l'interpellation de notre
collègue, le député Louis Michd, soulève le problème du
sort des écoles belges sur lequel notre attenrion a déjà été
attirée par l'opinion publique. En réalité, ks i:coles dont
parle M. Louis Michel ne sont pas des écoles belges. Il
s'agit, en fait, d'établissements scolaires à programmes
belges qui fonctionnent au Zaïre, au Rwanda et au
Burundi er qui reçoivent une certaine aide de l'Etat belge.

Les bases légales de cette aide sont reprises dans
l'arrêté royal du 14 octobre 1969, rel qu'il a été modifié,
fixant le régime d'assistance de l'Etat belge en faveur des
écoles à programmes belges organisées cn Républiques
du Zaïre, du Rwanda ct du Burundi.

Les principes généraux de l'assistance belge aux écoles
concernées sont de trois ordres:

1. L'assistance de l'Etat belge est accordée à des asso-
ciations sans but lucratif qui organisent un enseignement
à programmes belges et qui sont reconnues par l'Etat
belge. Il s'agit pour la plupart d'associations dl' fait. Il
semble en effet difficile, notamment au Zaïre, d'obtenir
la reconnaissance juridique, qui en ferait des ASBL de
droit, disposant de la personnalité civile. L'Etat belge
conclut avec les associations dont question des conven-
tions qui règlent les modalités de l'aide belge, ainsi que
des droits et les devoirs des parties.

2. L'enseignement qui est dispensé dans ces écoles
doit porter sur le programme d'études officiel belge ou
sur celui qui est agréé en Belgique par Je ministère de
l'Education.
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3. Le eontrÔle est effectué sur trois plans: la gestion
administrative et financière, l'organisation et le fonction-
nement des établissements d'enseignement, l'inspection
pi:dagogique, organisée conjointement par les ministres
de la Coopération et de l'F.ducation. C'est exclusivement
sur ce dernier plan que se situe acruellement la seule
participation de notre Communauté.

L'aide de la Belgique n'est accordée que pour les
enfants belges régulièrement inscrits et présents dans les
établissements concerni:s, les enfants luxembourgeois
assimilés aux enfants belges ainsi que les enfants de père
ou de mère belge.

L'aide n'est accordée que pour l'enseignement pri-
maire et secondaire inférieur. Pour les subsides de fonc-
tionnement toutefois, les élèves belges et assimilés des
sections secondaires supérieures sont également pris en
considi:ration.

Les formes d'aide concernent surtoUt:

La mise à disposition de personnel enseignanr, de
direcrion et d'appoint, selon ks normes qui s'alignenr sur
cdles en vigueur en Belgique;

La subvention de fonctionnemenr comparable égale-
ment au montant prévu en Belgique.

Les ASBL reçoivent un minerval payé par les parents.
Les agents de la coopération technique belge peuvent
obrenir un remboursemenr partiel des frais de minerval.

Quel est le statut de ces écoles?

Ce sont des écoles libres, gérées par un pouvoir organi-
sateur indépendant et subventionnées par l'Etat belge.
Ellcs sont donc à considérer comme des écoles «libres»
subventionnées non confessionnelles.

Le personnel enseignant esr engagi: sur la base du
statut du 10 avril 1967, au même titre que les agents
œuvrant dans les projets dl' coopi:ration.

Quelle est la situation actuelle sur le terrain? En ce
qui concerne J'enseignement fondamental en Afrique, il
existe 14 écoles ou sections d'écoles francophones et
S écoles ou senions d'écoles néerlandophones.

Quant au nombre d'élèves accueillis à ce jour dans
ces établissements, comme l'a souligné M. Louis Michel,
la tendance générale est à la baisse et cdlc-ci s'est encore
accentuée lors de la dernière rentrée scolaire en raison
des événements récents.

l\ ritre d'exemple, au lycée Prince de Liège à Kinshasa,
on enregistre en primaire une diminution d'une centaine
d'élèves, soit 47S Belges au lieu de près de 600 en 1989-
1990.

Toujours en cc qui concerne le lycée Princc de Liège
Ù Kinshasa, le personnel enseignant reparti est de
11 sur 14, ce qui permet un fonctionnement normal. L'en-
gagement de 4 mois est garanti par !'AGCD. Quant à
son renouvellement en janvier, il dépendra des demandes
introduites par les ASBL.

J'en arrive à la dernière question de M. Louis Michel
concernant le prohlème de la reprise par les ministères de
l'Education nationale, question qui a déjà été posée à
différenrcs époques.

En 1981, sur proposition des ministres Nothomb,
Coens, Calewaerr, Geens, Urbain et Busquin, le Conseil
des ministres donnait son accord pour la création d'une
nouvelle ASBL en Belgique, dans laquelle les ministères de
l'Education nationale détiendraient 50 p.c. des mandats.
Cette ASBL constituerait l'unique pouvoir organisateur



de toutes les écolcs. Cette décision ne fut pas mise en
pratique après les élections de 1981.

En 1982, avant même le démarrage de l'A SBL, le
nouveau secrétaire d'Etat, Mme Mayence, rejette l'accord
conelu par son prédécesseur et décide de maintenir le
statu quo et donc de ne pas transférer ces écoles de
]' AGCD vers les ministères de l'Education nationale.

En 1983, le secrétaire d'Etat de Donnea ouvre <1nou-
veau le dossier - le but envisagé serait de confier la
gestion des écoles à l'APEFE et au VVOB - mais sans
aucun aboutissement.

En 1.984, l'AGCD est informée par le cabinet de la
Coopération au Développement que le dossier est provi-
soirement classé.

Jusqu'à ee jour, l'aide octroyée à ces écoles à program-
mes belges relève du national par la voie du ministère de
la Coopération au Développement. La seule participation
de la Communauté française se traduit par l'envoi d'une
inspection pédagogique aux frais de la Coopération au
Développement.

Tout transfert éventuel, nonobstant les décisions
négatives des gouvernements antérieurs, ne pourrait s'o-
pérer que sur base d'une décision au niveau national, avec
transfert budgétaire correspondant. (Applaudissements
sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Louis
Michel.

M. L. Michel. - Madame la Présidente, je remercie
le ministre de m'avoir expliqué dans le détail toute la
technique du fonctionnement de ces écoles belges. C'était
indiscutablement intéressant et je suis ravi d'avoir obtenu
cette première information.

Je voudrais simplement souligner que le désengage-
ment de l'Etat belge est motivé aujourd'hui par le fait-
personne n'en douce - que les enseignants sont là-bas à
large majorité francophone. M. Geens pratique la politi-
que ou la stratégie de l'hésitation, du retard, de l'inccni-
tude.

Vous dites que le nombre d'élèves a fortement diminué
cette année, mais l'on peut vraisemblablement imputer en
grande partie cette diminution aux incertitudes et au
manque de précisions qui ont accompagné la rentrée
scolaire. Vous n'avez d'ailleurs pas nié -- et ce n'est pas
de vorre fait - que cette rentrée a été très bousculée par
des incertitudes et des hésitations qui fragilisent dangereu-
sement des écoles dont le rayonnemem culrurel de langue
française me paraît importanc.

Le courant actuel de l'Etat belge est en réalité de
laisser pourrir le suiet. On nt: donne, par exemple, que
des délais très courts aux engagements que l'on prend, cc
qui fait que les enseignanrs, comme les parents et les
enfants, sont dans l'incertirude. Cela ne fait qu'affaiblir
ces écoles belges. Il me semble que notre Communauté
doit absolument se préoccuper de leur affaiblissement,
sinon de leur disparirion à terme.

Je voudrais reprendre les éléments de votre réponse
qui concernent Mme Mayence et M. de Donnéa. En
premier lieu, à cette époque, le courant communautaire
n'érait pas aussi engagé qu'il l'est maintenant, comme
votre majorité \'a voulu. De plus, ces deux secrétaires
d'Etat étaient francophones. Si le ministre de la Coopéra-
tion était francophone, je serais plus rassuré mais ni le
minisrre de la Coopération ni le ministre des Relations
extérieures ne le sont.

.Je suis satisfait de la réponse que vous m'avez donnée
et, si je suis conscient des difficultés que sa réalisation
peut pd;senter, je voudrais néanmoins émettre un vœu
avee beaucoup de détermination et de chaleur; que vous
engagiez une démarche, en exigeant le transfert des
moyens nationaux vers le Communautaire, en profitant
de la précarité de la situation pour prendre en main
l'avenir de ces écoles et doter norre Communauté d'un
outil de rayonnement qui me semble très important. C'est
d'autant plus intéressant, au vu de l'état des relations
entre la Belgique et le Zaïre aujourd'hui, que, le moins
qu'on puisse dire, est qu'elles sont totalement détériorées.

Voilà le vœu que je formule. Pour le reste, je n'ai rien
,\ ajouter sinon que votre réponse me satisfait partielle-
ment. Je regrette peut-être un manque d'engagement à
l'égard d'une démarche qui tenterait de récupérer ces
écoles.

Mme la Présidente. - La discussion est close.

INTERPELLATION DE M. D'HONDT A M. GRAFE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA
FORMATION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR «LA
RESPONSABILITE DE L'EXECUTIF DE LA COM-
MUNAUTE FRANÇAISE DANS LES DIFFICULTES
QUE CONNAIT LE FOREM»

Mme la Présidente. - La parole est
pour développer son interpellation.

à M. D'Hondt

M. D'Hondt. - Madame la Présidente, messieurs les
ministres, mesdames, messieurs, chers collègues, si je crois
utile d'interpeller à nouveau l'Exécutif de notre Commu-
nauté sur ses compétences en matière de formation profes-
sionnelle et, plus particulièrement, sur la portée de ses
décisions sur le fonctionnement du FOREm, c'est pour
trois raisons.

La première, c'est que lors de notre réunion en com-
mission plénière du 29 mai dernier, M. le ministre Grafé
a répondu de manière très incomplète aux questions que
je lui ai posées, se retranchant derrière l'article 59 de notre
règlement et mettant en cause l'imprécision de la note de
synthèse de ladite interpellation. Faux-fuyant qu'évidem-
ment je ne pouvais laisser passer sans revenir à la charge...

La deuxième raison, c'est que plus de quatre mois sc
sont écoulés depuis lors et que le malaise que je dénonçais
s'est aggravé sans qu'une ébaui.:he de solution n'ait été
envisagée.

La troisième raison, c'est qu'en ce débur de session,
nous avons le devoir d'examiner de quelle manière, avec
quels moyens St dispenseront les formations profession-
nelles 1990-1991 ct si elles coïncideront bien avec les
exigences du secteur Je l'emploi.

Je ne puis aborder ce sujet sans entrer dans le grand
débat qui se développe de jour Ln jour: notre Commu-
nauté française a-t-elle vraiment les moyens d'assumer le
financement de ses compétences?

Avec IL tourisme et les transports scolaires, la forma-
tion professionnelle fait parrie de ces matières communau-
taires pour lesqueUcs une coopération est envisagée avec
les Régions wallonne et bruxelloise. A la différence près
que, pour le FOREm, un mécanisme de coopération de
cogestion dans les compétences, a été fixé dans des décrets
adoptés par les Assemblées communautaires er régionales
eOllccrnl>es. Si les choses semblent plus aisées pour le
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FOREm, ce n'est qu'une apparence dans la mesure ou,
al:culé par les enseignants en colère de ne pas obtenir leur
juste revalorisation morale, sociale et pécuniaire, coincé
dans le costume étroit de ses trop maigres ressources,
trompé sur les retombées J'une loi de financement criti-
quée unanimement aujourd'hui mais acceptée erronément
hier par les socialistes et les sociaux-chrétiens francopho-
nes, l'Exécutif a donc fait le choix politique - car,
puisqu'il y est contraint par les erreurs des tandems
Spitaels-Mourcaux et Depn:z-Maystadt, c'est bien d'un
choix politique qu'il s'agit - de réduire de manière
drastIque sa quote-part dans le budget 1991 du FOREm.

Mais avant d'y venir, permettez-moi une remarque
concernant le hudget 1990. Comme vous nous l'aviez
annoncé, monsieur le ministre Grafé, vous avez, en date
du 1er juin dernier, adressé à notre ConseiJ ce budget 1990
approuvé par le Comité de gestion de l'Office et par votre
Exécutif. Je sais que la discussion a été vive et que vous
ne vous êtes pas cru en mesure d'accepter les précédentes
versions de cc document. Mais je vous rappelle aussi
l'obligation inscrite au décret de communiquer le budgel
de l'Office à tous les membres de notre Conseil, en annexe
du budget de la Communauté française, pour l'année qui
s'annonce bien entendu!

Pouvons-nous espérer que cc soit le cas pour le budget
1991? Nous voudrions essayer d'y voir clair - et éven-
tuellemenr de réagir - en temps mile!

La principale information que le ministre Grafé nous
fournissait le 29 mai dernier au sujet des futures orienra-
tions budgétaires du FOREm était la suivante; "... En cc
qui concerne les économies à réaliser sur le budget 1991
du FOREm, une réduction de 341 millions a été citée.
Vous l:omprendrez cependant que le FORFm étant un
parastatal de type B, à gestion paritaire des partenaires
sociaux, j'ai demandé il \cs rencontrer dans les meilleurs
délais afin de leur demander leur avis et d'examiner avec
eux le type d'économies à n,"aliscr à l'intlTieur du budget
du FOREm pour 1991...»

Tant les formateurs que les sragiaires ont vIvement
réagi aux déclarations de l'Exécutif et la presse a fait écho
à leurs pressantes démarches.

La Nouvclle Gazette du 28 juin relate que des délèga-
tions ont été reçues au PSC et au PS. M. Guy Spitaels,
aurait admis que la revendication des manifestanrs était
justifiée et il se serait déclaré OPPOS(>à cette réduction.
Quant au ministre Grafé, il aurait donné des assurances
sur ses démarches auprès de la Région wallonne... Le
même journal rapporte une position commune du comité
de gestion qui souligne que « sans la moindre concertation
avec les parrenaires sociaux, l'Exécutif de la Communauté
française veut réduire de quelque 20 p.c. les moyens mis
à la disposition du FORFm », ajoutant que «dans le
contexte actuel, seul le FOREm subit une tdle amputation
sans que cela s'inscrive dans une politique générale de
rigueur».

Trois mois après cette prise de position très nette, un
seul fait a été précisé; une diminution de 275 mil1ions
de l'enveloppe communautaire attribuée ;i la formation
professionnelle.

Plusieurs questions se posent :

1. Est-il exaCt que cette diminution se concrétise dans
!e projet de budget par une diminution des dépenses de
formation mais aLlssi par le transfert de charges du secteur
"Formation professionnel1e» aux dépens du secteur «Pla-
cement;; ?
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2. Comment le budget du FOREm pourra-t-il être
équilibré, alors qu'cil séance publique du CRW, hier,
M. le ministre Hlsmans a prel:isé, en réponse il une
interpellation que je lUÎ adressais, qu'il n'était pas ques-
tion d'accroître en 1991 la contribution de la Région
wallonne au FOREm. Que prévoie le projet d'accord de
coopération avec les Régions qui vÎent d'être ébauché,
sous réserve d'accord des Exécutifs ct du Conseil d'Etat?
Qu'est-cc qui changera l'an prochain pour le FOREm sur
le plan budgétaire?

3. Peut-on raisonnablement enregistrer une augmen-
tation des recettes provenant du Fonds social européen,
alors que les comptes d'exécution provisoire du budget
1990 semblent indiquer que les 230 mi11ions de recettes
prévues ne seront pas recouvrés?

4. QueUe est la clé de répartition des contributions
respectives de la Région wallonne, de la Communauté
française et de la Communauté germanophone dans la
prise en charge des frais communs du FOREm?

5. Pourriez-vous nous tracer les grandes lignes de la
politique d'investissement qui sera menée dans le secteur
«Formation professionnelle»? Quelle serait cetn: société
d'économie mixte que vous envisagez de créer dans le
domaine de la formation?

De plus, il semble que pour répondre aux impératifs
budgétaIres qui lui sont imposés, le comité de gestion
aurait proposé certaines modifications réglementaires qui
ne rencontrent pas l'assentiment des partenaires sociaux;
diminution de 40 il 25 francs de la prime de formation
professionnelle; suppression de la prime horaire pour les
stagiaires de l'enseignement de promOtion sociale; prise
en charge par l'employeur des frais de déplacement des
stagiaires en formation individuelle dans les entreprises;
intervention de l'employeur il concurrence de 50 p.c. du
salaire minimum garami durant l'achèvement de la forma-
tion en enrreprise; suppression pour les stagiaires travail-
leurs de J'intervenrion de 200 francs par heure du FOREm
pour les formations collectives en entreprises organisées
sur base de l'arricle 6. Quelle suite l'Exécurif accorde-t-il
à ces propositions du comité de gestion, propositions
imposées par les restrictions budgétaires qui lui ont été
slgnifil'cs par le minisrre Grafé? QueUe est l'économie
projetée pour chacune des propositions? Quelles sont \cs
prévisions sur le plan budgÙaire?

Dans votre réponse ,1 la question écrite numéro 236,
posée le 20 juillet dernier par notre collègue Vancrom-
bruggcn, vous affirmez que «les capacités de la form3tion
professionnelle ne seront pas réduites" et «qu'il ne s'agit
pas de priver la formation professionnelle des moyens
nécessaires à sa mission". Considérez-vous vraiment les
propositions de mesures nouvelles comme des incitams
pour les stagiaires et pour les entreprises?

Dans la même réponse figurant dans le bu11ctin de
notre Conseil, vous posez un jugement critique en
concluant; «... Aujourd'hui, nos exigences et notre sou-
rien au FOREm vont dans le sens d'une plus grande clarté
en matière de cadre du personnel, de la eomptabilité, et
des nécessaires relations structurelles à l'intérieur des
services de l'emploi et de la form3tion professionnelle...»
Votre constat rejoint Je nÔtre ct confirme l'état des lieux
de l'actuel président du comité de gestion, M. Maurice
André: Ja gestion provisoire du réseau informatique est
coûteuse et irrationnelle: le FOREm doit il cet égard être
indépendant de rONEm; l'absence Je cadre organique
du personnel démotive le personnel en place. Le cadre
provisoire de quelque 664 agents définitifs et de 1703gents
temporaires devrait être considéré comme suffisant pour
répondre aux tâches attribuées au FOREm. Ce cadre



provisoire expire à la fin de }'annee; il ferait l'objet d'un
recours au Conseil d'Etat du ministre de b Fonction
publique, M. Langcndries.

Il me paraît innoportun et injustifié J'accroître large-
ment ce cadre provisoire: certains n'envisagent-ils pas Je
le doubler lors de la mise en place du cadre définitif? Que
pense k ministre d'une proposition visant a faire étudier
l'organisation du FORFm par une société, spécialisée eTl
audit, qui examinerait entre autres: le niveau optimal du
cadre définitif, compte tenu Jes contraintes budgétaires;
la gestion des ressources humaines, compte tenu des impé-
ratifs de décloisonnemenr de certaines fonctions et de
mobilité de certains agents; la répartition des ressources
actuelles et à trouver; les orientarions et la programmation
d'une restructuration de l'office?

Le rÔle du comité de gestion semble il la fois flou et
ingrat. Il se voit, en effet, parfois contramt à prendre des
décisions sans obtenir de l'administration des informa-
tions complètes et objectives sur les dossiers a traiter. De
plus, il est conseil consultatif lorsqu'il remet des avis à l'un
des ministres de tutelle, il est intermédiaire administratif
lorsqu'il tr<1Osmet des informations budgétaires relatives
aux programmes de résorption du chômage et il est conseil
d'administration d'une entreprise puhlique à caractère
commerciallorsqu'i! gère le T-service..

De plus, le carcan budgétaire et la tutelle étroite que
lui imposent trois ministres d'Exécutifs lui enlèvent une
bonne part de l'autonomil:, dl: la souplesse dont il Jl:vrait
pouvoir disposer pour exercer efficacen1l:nt sa mission.
Avouez, monsieur le ministre, qu'on l:st loin de cet instru-
ment efficace, rationnel, harmonieux, « plus dynamiquc
et mobilisateur» qui nous était annoncé il y a LInan.

Je comprends que vous ayez le souci J'insuffler un
"esprit FOREm" tout neuf, tout frais, libéré de cette
lourdeur qui pèse sur cet office qui a encore beaucoup ,1
prouver. Je comprends aussi votre souci Je « médiatiser),
te FOREm -- et vous êtes cxpert en la inatière ~~, de
mieux faire passer le mcssage dJ.I1s le puhlic francophone
qui n'a effectivement jamais fair b différence avec
l'ONEm d'avant 1989, J'am6liorer sensiblemenr l'image
de marque de cet outil que vous auriez voulu performant
dès sa création: le coup de fouet que vous venez de lui
donner ne peut se justifier autrement que par votre constat
J'échec. La grand-messe de votre mariage à trois, célébrée
à Charll:roi la semaine dernière, nc fera pas oublier Jeux
années de tâtonnements, de halbutiements J'un FOREm
que vous voulez faire renaîrre pour faire oublier SOIl
démarrage défectueux. Les vitrines du FOREm (Carrefour
Formation, Forcspaœ, T echnothèql1e) sont des produits
de luxe dont l'efficacite reste à prouver. Par COlltre, je dis
bravo à des initiatives origlllalcs, comme la série ték~visé(;
«Gagnez votre emp]ol» destinée a mieux préparer les
candidats à l'embauche, ou encore la création du cours
,( Lire l'électronique en anglais ", premier cours assistl' par
ordinateur cré(~ enrièrement par le FOR.Em. I! l'sr vrai
que, paradoxalement, la plupart des formateurs sont des
pédagogues avertis qui exercent leur métier rr{~sconscien-
cieusement.

D'autres zones J'ombre devraient vous préoccuper
quelque peu et je n'en citerai que trois. Tour d'ahord,
quel crédit faut-il accorder à la sancrion des différemes
formations professionnelles - aussi valables soienr-e1!es
- assurées par le FORFm? Quelle est b véritable valeur
des titres octroyés sur le plan des équivalences, non seule-
ment par l'apport '-lUXdiplômes octroyés par nos i:tab!issc-
ments d'enseignement mais, demain, sur le grand marché
européen de l'emploi? De plus, pourquoi le FOREm ne
donne-t-il pas un accès direct à des emplois de la foncrioTl
publique, à la Région et ;\Ia Communauté, p:J.r exemple?

Ensuite, chacun se plaît A affirmer que les formations
professionnelles ne sont pas - et ne doivenr pas être

- concurrentes des cours dispensés dans l'enseignemem
organisé ou subventionné par la Communauté française
et rour parriculièrement par celui de promotion sociale.
Nous regn.:ttons dl~jà que ces matières soiem gérées par
des ministres différents alors qu'elles dépendent toutes
deux du même pouvoir communautaire. Mais si, demain,
comme tout semhle l'indiquer, le pouvoir régional entre
dans le jeu, l'on peut craindre davantage encore les effets
d'une plus grande dispersion des responsabilités ainsi
qu'une plus grande difficulté d'orienter et de coordonner
les efforts Je formation professionnelle.

Enfin, le comrat de gestion que vous venez de signer
- en grande pompe pour vous convaincre vous-même et
pour donner un peu de courage à tous ceux qui sont
concernés! - comprend un volet spécifique à Bruxelles-
Capitale. Quoi de plus normal puisque notre Commu~
!lauré doit aussi couvrir les besoins existant à Bruxelles
cn matière de formation professionnelle. Mais pourquoi
alors ne pas étendre la convention à l'Exécutif de la
Région bruxeIJoise, puisque les services de l'emploi de
!'ORBEm sont wncernes?

Quant à l'effort particulier à mener à Bruxelles en vue
de l'insertion socio-professionnelle des immigrés, j'ai la
nette conviction que les cours d'alphabétisation et de
rattrapage en calcul démentaire échappent aux objectifs
du FOREm et doivent être pris en charge exclusivemem
par les structures d'enseignement existames.

Chaque institution doit rester dans le limites de son
rtÎle: à mon sens, le FORFm doit être complémenraire des
établissements d'enseignement et des centres de formation
des Classes moyennes; il ne doit pas ignorer, hanaliser
ou doubler tant les apprentissages élémentaires que les
formations approfondies qui s'y dispensent. Si certaines
méthodes doivenr être revues, si certains programmes
doivent l'tre adaptés à dt:s hesoins nouvt:aux ou à des
puhlics différents, si des structures doivenr être assouplies,
il appartient ,1 ceux qui ont l'enseignement en charge de
le faire. Une inadaptation Je l'enseignement aux hesoins
du monde économique ne peur en aucun cas justifier la
création ou le développemenr de structures correctrices,
Je formations parallèles: ce serait une utopie et un luxe
que nous ne pouvons, certes, pas nous permertre.

Eviwns aussi que le développement Jes formations
parallèles accélère et renforce le décrocluge scolaire d'une
partie de notre jeunesse en lui facÎlitanr la fuÜe vers cette
alternative jugée plus dorée, pJus attrayante: cc serait un
non-scns!

Le rAle educatif Jes organisations d'éducation perma-
nente devrait aussi être réévalué en para1!èk avec une
vérificltion plus stricte des deniers de b Communauté.

Avec le Fonds monétaire internatIOnal, l'OCDE et la
Banque nationale, nOliS devons reconnaître que le premier
remede au noyau dur du chômage est de s'attaquer à la
malformation. Nous devons être attentifs à lïnadi'quation
persistante entre l'offre et la demande d'emplois, explica-
ble à la fois par les changements rapides dans les qualifica-
tions recherchlTs par les entreprises et par l'inadaptation
de la formation reçue par une partie des demandeurs
d'emploi. La tahle rondc sur b réinsertion des chÔmeurs
de longue durée- particulièrement nombreux dans notre
Communauté ~ - a donné lieu, !e Il mars dernier, à la
signature d'un programme de coopération dit" Plan 1 +
1 ~ 3".

1]Y est prévu que !'Etat, les Régions et les Communau-
t{;S concrétiseront les dispositions prises par des accords
de coopération en ce qui concernc j'cxercice conjoint de
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compétences propres ou le développemenr d'initiatives en
commun. Plusieurs propositions orientées vers les groupes
à risques concernenr la Communauté (incitant à la forma-
tion des chtJmeurs, échanges d'Informa rions,...). Parmi les
actions citées par l'accord, je relève des mesures préventi-
ves favorisanr le passage de l'l'cole au travail: l'engage~
menr des Communaurés d'améliorer les possihilités d'in-
formations nécessaires pour passer de l'école au man:hé
du travail, d'améliorer les informations sur le contenu des
professions (banque de documentation), de réviser les
filières scolaires en fonction des perspectives du marchl',
de définir avec les partl:naires sixiaux le niveau de qualifi-
cation à atteindre à la fin des études,

Le comité d'accompagnement, auquel ]a Commu-
nauté participe, était chargé d'évaluer les premiers résul-
tats de]a mise en œuvre de ce programme 1 + 1 = 3 "au
cours du mois de septem bre» : quelles sont ses premières
évaluations?

Il semblerait que les travaux soient en cours mais
non encore terminés et que les conclusions, aux dires de
M. l fismans hier, ne soient pas encore déposées.

Conçu cn déeembre 1988, créé ]e 1n mars 19S9, le
FOREm traverse une deuxième année de turbulences.
Comme un père prévenant, affectueux mais inquiet, vous
n'avez de cesse de vous pencher sur le chevet de cet enfant
chétif. Hé]as, c'est la crise, la nourriture se fait de plus
en plus rare et vous appelez les Régions à l'aide! Pour ]a
survie du FOREm mais surtout de routes celles et tous
ceux qui en dépendent, puisse votre appel être enrendu!
Mais qu'ils doivent être amers les regrets des responsables
politiques francophones qui ont réclamé cette maudite loi
de financement qui était censée faite de nous de nouveaux
Belges, de nouveaux francophones. La question esst:ntielle
est celle-ci: allanr de coupe sombre en coupe sombre,
quels seront encore les moyens des francophones d'assurer
la formation de leurs sans-emplois, condition de reclasse-
mt:nt professionnel mais aussi de maintien temporaire des
allocations de chômage? (Applaudissements sur les bancs
du PRL.)

Mme la Présidente. - La parole est ;\ M. Grafé,
minis(re.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, mes chers collègues, l'inter-
pellation de l'honorable membre comprend une série de
questions fort différentes entre dies mais qui tOlites ont
cette particularité de parler des difficultés que connait ]e
FOREm.

Je veux donc commencer ma réponse en vous donnant
l'é(at d'avancement des travaux du FOREm. Je répondr~li
ensuite aux divl:fses qlH:srions posées.

Depuis le 9 octobre dernier, - l:t vous l'avez souligné
-le FOREm est la première institution publique à possé-
der un COlltrat de gestion triannueJ indiquant les politiques
à suivre et les missions dl: l'office à remplir Jans un cadte
budgétaire précis. J'estime qu'il fal1ait souligner cette
première dans nos institutions, en Communauté française
et même en Belgique.

.

Ce contrat de gestion doit vous être communiqué
incessamment. Tl compone, tam en ce qui concerne les
objectifs de la formation professionnelle proprement dite,
qu'en matière de gestion et d'adminisrration, un cerrain
nombre d'mgagemenrs du FOREm, l'office communau-
tairl: et régional de la formation professionnelle et de
l'emploi.
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Le nouveau président du comité de gestion de l'office
répondait il y a peu à une interpellation que nous lui
avions faite à propos de l'état d'avancement de divers
dossiers en nous remettant un échéam:ier précis en matière
de cadre définitif du FOREm -le cadre provisoire étant
mainrenu jusqu'au 31 décembre prochain - des services
de gestion informatique, des services généraux de la
comprabi]ité et dc la gestion financière de l'office.

Nous pensons, comme l'indiquait ]e président du
wmité de gestion lors de la signarure du contrat à Charle-
roi qu'il n'est pas possible de mettre un pareil office
cn roure en quelques mois de temps. L'avancement des
différents travaux de réorganisation interne que le comité
de gestion et l'administration du FOREm tout entier ont
enrrepris me semble de bon augure pour l'avenir. Nous
devons cependant continuer a être vigilants quant à cette
réorganisation, de façon à ce qu'elles se réalise dans une
réel1e solidarité des pouvoirs concernés et en accord avec
les partenaires sociaux qui sont, ne l'oublions pas, les
gestionnaires de l'office.

A vos questions particulières concernant la réduction
de 275 mi]lions imposée au FOREm pour le budget de
1991, je crois qu'il est important de rappeler que l'Exécutif
de la Communauté française n'a jamais souhaité voir
cette diminution s'opérer en défaveur soit des stagiaires,
soit des opérateurs de formation professionnelle, soit
encore, comme on l'a souvent dit, des chômeurs de longue
durée. Au contraire, nous souhaitons - et c'est parfaite-
ment possible - que ces économies soient réalisées dans
les coÙts administratifs et de fonctionnement de l'office.
En rout état de cause, il appartÎent au comité de gestion
de faire les propositions de réduction demandées. Vous
avez fait état, monsieut D'Hondt, de diverses hypothèses
d'économies. .le dois confirmer qu'à cc jour, le comité de
gestion ne nous a pas encore communiqué ses proposi-
tions budgéraires pour l'année 199J. Pour ma part, je me
refuse à tout supputation gratuite.

En cc qui concerne votre question relative à l'accord
de coopération qui est en voie d'élaboration, je me dois
aussi de vous rappeler que la constitution même du
FOREm réalise un réel accord de coopération qui ne
nécessite pas la signature d'un nouvel accord. La chose a
Jli vous être confirmée hier, à Namur.

Je vous rappelle également qu'il n'esr pas dans la
volonré de l'Exécutif de la Communauté française ni
même dans ses possibilités légales de transférer des com-
pétences de la Communauté aux Régions.

Quant à la formation professionnelle, le seul aspect
qui pourrait être concerné par lIlle extension des capacités
de gestion de la Région wallonne est celui des formations
professionnelles individualisées en entreprises, qui repré-
sentenr une (rès petite part du budget de la formatÎon
professionJlclle.

En ce qui concerne le fonds social européen et les
augmentations de recette possibles du FOREm, je démens
formellement cc quc vous avez dit. Non seulement i]
est sérieux de penser qu'une augmentation subséquente
pourra se réaliser dans l'année 1991, mais déjà, en 1990,
le FOREm pourra accroître de plusicurs dizaines de mil-
lions les moyens qui lui viennent du fonds social. Le fait
que les comptes d'exécution provisoires datant du mois
de juin de cette année ne mentionnent pas cet apport
supplémentaire (ient à la tl:chnique budgétaire et aux
délais imposés par le fonds social européen en matière de
recouvrement des avances dUl:s. En outre, un mécanisme
d'apurement des soldes négatifs des années antérieures a
également été mis au point.



Enfin, en ce qui concerne le plan de coopération
«1 + 1 = 3» au sujet duquel vous m'interrogez égale-
ment - vous soulignez par là combien nous avons pris
d'initiatives en deux ans -, plan signé le 12 mars 1990
entre les divers minisrres participant à la "tabJe ronde»
sur la réinsertion des chÔmeurs de longue durée, le rapport
d'évaluation auquel sc sont engagés les divers niveaux de
pouvoir, est cn passe de finalisation au ministère de
l'Emploi et du Travail. Vous m'apprenez que vous avez
posé, hier, la même question au ministre responsable du
FOREm, à ]a Région wallonne. Vous constaterez que nos
réponses sont parfaitement concordantes; vous ne pouvez

- mais peut-être auriez-vous souhaité le conrraire -
détecter des divergences de vues entre les deux ministres
de deux niveaux de pouvoir, chargés en commun de la
tutelle sur le FOREm.

Ce rapport d'évaluation semble augurer des possibili-
tés réelles d'actions nouvelles. Les accords de coopération
nécessaires n'étant pas à ce jour conclus, il ne m'appar-
tient pas d'cn dévoiler, à cette tribune, le contenu.

Restru(:(uration de J'administration, concertations
partenariales avec \cs autres niveaux dc pouvoir et dévc-
loppement d'une perspective europécnne sont donc les
lignes de force que nous entendons continuer à déve-
lopper.

Telles sont les réponses que je tcnais à donner à
l'interpellation de M. D'Hondr. (APf)laudissements Sl/r
les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est <1M. D'Hondr.

M. D'Hondt. - Madame la Présidente, je remercie
le ministre des réponses et des précisions qu'il vient d'ap-
porter. Je me limiterai à quelques remarques.

Le ministre confirme mon impression que les Exécutifs
veulent faire croire que tout vient de démarrer avec la
signature de l'accord sur le contrat de gestion du POREm
alors qu'en fait, cet office existe depuis deux ans, je dirai
même qu'il patauge depuis deux ans.

En ce qui concerne la diminution de 275 millions sur
l'enveloppe de 2 milliards que la Communauté française
accorde au FOREm, M. le ministre nous dit qu'elle n'en-
traînera aucune incidence sur les formations elles-mêmes
et sur ceux qui en bénéficient. Tl laisse croire que les
économies porteront exclusivement sur les rouages admi-
nistratifs et il charge le comité de gestion du FOREm de
trouver lui-même les économies. Vous menez véritable-
ment une politique de l'autruche, monsieur le ministre.
VOUS" saignez» le budget du comité de gestion sans
demander ['avis de ce dernier. Rien plus, vous lui dites de
trouver lui-même les économies!

Les propositions dont j'ai fait état sont celles du
Comité de gestion. Vous auriez déjà dû les recevoir, tout
comme M. Hismans. C'est sur cet avis du comité de
gestion que vous avez à présent à vous prononcer, faure
de quoi Je budget de 1991 du FORFm ne sera pas approuvé
dans les temps voulus et nous devrons enregistrer le même
retard qu'en 1990.

Quant aux compétences futures, la Région wallonne
n'acceptera pas de prendre en charge certaines dépenses
sans avoir certaines prérogatives. A ce propos, reconnais-
sons-le, c'est le flou complet car nous ne savons pas
exactement comment foncrionnera ce comité interexécu-
tifs dont on parle aujourd'hui.

Vous nous annoncez le paiement de sommes impor-
tantes en cc qui concerne l'intervention du Fonds social
européen. Je ne demande qu'à vous croire, mais \cs échos

qui me parviennent se révèlent plus pessimistes que les
vôtres. 1'\'ous reviendrons donc certainement sur ce sujet.

Enfin, le plan «1 + 1 = 3» a été lancé dès le
début de l'année par M. Van den Brande mais avec
la collaboration des Communautés et des Régions. De
manière concrète, rien ne ressort de la mise en exécution,
au cours d'un semestre, de ce programme: cc n'est que
du vent, ce ne sont que des déclarations et en ce qui
concerne la Communauté française, rien de tangible n'a
été fait.

PROJETS DE MOTION

DépÔt

Mme la Présidente. - En conclusion de l'interpella-
tion de M. D'Hondt, deux projets de motion ont été
déposés.

L'un, motivé, signé par MM. Neven et Hazette, est
]ibellé comme suit;

«Le Conseil de la Communauté française, ayant
entendu l'interpeHation de M. D'Hondt à M. Grafé,
ministre de l'Enseignement et de la Formation, du Sport,
du Tourisme et des Relations internationales, sur la res-
ponsahilité de l'Exécurif de la Communauté française
dans les difficultés que connaÎt te FOREm, et ]a réponse
du ministre;

- prie instamment l'Exécutif de revoir sa décision
J'enlever 275 millions des 2 milliards de contribution de
la Communauré française dans le fonctionnement du
FORFm;

~ charge l'Exécutif d'assurer d'urgence au FOREm
\cs moyens nécessaires pour que cet office, créé il y a deux
ans, devienne enfin dynamique et mobilisateur.»

L'autre, pur et simple, signé par MM. Vancrombrug-
gen et Beaufays, est libellé comme suit:

{( Le Conseil de la Communauté française,

- ayant entendu l'interpellation de M. D'Hondt à
M. Grafé, ministre-membre de ['F.xécutif, sur" la respon-
sabiliré de l'Exécutif de la Communauté française dans
\cs difficultés que connaît le POREm»

et la réponse du ministre,

- passe à l'ordre du jour.»
Nous voterons sur ces projets de motion au cours

d'une prochaine séance.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme la Présidente. - Nous passons à l'interpellation
de M. Hazette à M. le ministre Ylieff. Avec J'accord de
l'Exécutif, je vous propose d'y joindre l'interpellation de
M. Va es à MM. les ministres Grafé et Ylieff.

INTERPELLATIONS JOINTES

DE M. HAZETTE A M, YLIEFF, MINISTRE DE
L'EDUCATION ET DE LA RECHERCHE SCIEN-
TIFIQUE, SUR «L'ABSENCE DE PERSPECTIVES
DANS LA POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT"

DE M. VAES A M. GRAFE, MINISTRE DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DE LA FORMATION, DU SPORT,
DU TOURISME ET DES RELATIONS INTERNA-
TIONALES, ET A M, YLIEFF, MINISTRE DE
L'EDUCATION ET DE LA RECHERCHE SCIEN-
TIFIQUE, SUR «LA NECESSITE DE REDEFINI-
TION GLOBALE ET QUALITATIVE DU PROJET
ENSEIGNEMENT ET FORMATION"

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hazerre
pour développer son interpellation.

M. Hazette. - Madame la Présidente, messieurs les
ministres, chers collègues, cette interpellation aurait pu
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être développée le ] 8 septembre, en commission de l'En-
seignement, car elle a pour origine la communication,
faite principalement par M. Y]ieff, de deux notes impor-
tantes, relatives à la négociation en cours avec les organi-
sations syndicales.

j'ai préféré développer cette interpellation en séance
publique, car il me semble que les options qui apparaissent
au travers des notes présentées sont graves dans leur
insignifiance. C'est précisément parce que les propositions
négociées avec ces organisations manquent de consistance
qu'i! m'a paru important d'attirer l'attention du Conseil
sur le peu de réponses que l'Exécurif apporte à la société
en crise, à la société «malade de son enseignement ».

Les documents soumis à notre examen ]e 18 septembre
dernier révèlent les limites que la loi de financement
fixe aux responsables de ],1 Communauté française. Ils
illustrent, en même temps, l'incapacité de !'Exécutif à
prendre la mesure exacte de ]a crise et à proposer des
solutions qui visent un terme moyen.

Je m'attacherai d'abord au problème des limites. Les
syndicats avaient énoncé quatre préalables:

a) l'augmentation de 2 p.c. en novembre 1990 des
barèmes;

b) le maintien du volume de l\:mploi en 1990-1991;

c) l'intangibilité
tionnement;

des crédits et subventions de fonc-

d) l'affectation à l'enseignement de la recette de la
radio-télé redevance, soit au moins un milliard.

Rappelons à propos de ces préalables que les 2 p.c.
n'ont pu être accordés plus tÔt dans l'année, parce que
les finances de la seule Communauté française l'interdi-
saient. Et constatons dans le même contexte que le minis-
tre de ]a Fonction publique, interrogé par La Libre Belgi-
que, le 11 septembre ]990, dit que les difficultés
financières de la Communauté française menacent d'échec
la négociation intersectorielle.

Le ministre-président confirme de son côté le pronos-
tic pessimiste, dans son interview de rentrée au Soir, le
1er septembre 1990: «Dans les négociations intersectoriel-
les, il n'y a d'effort envisageable pour la Communauté
que si elle obtient la radio-redevance.;; Et il ponctue:
"Sinon nous pourrions refuser de signer la convention.»

Ainsi se wnfirme une fois de plus et de manière
éclatante que la loi de financement asphyxie notre Com-
munauté. 11ne faut plus le démontrer aujourd'hui, mais
il faut redire que le prélèvement annuel de 375 millions à
partir de 1992, les augmentations barémiques, soit
0,76 p.c. de la masse salariale - ou près de 800 millions
- et l'accroissement des populations fréquentant l'ensei-
gnement supérieur, particulièrement universitaire, situent
bien au-delà de 1,5 milliard l'impasse récurrente dans
laquelle l'enseignement se trouvera à partir de 1992. N'ou-
blions pas également les hausses de salaires qui pourraienr
être concédées dans la négociation intersectoridle.

Si on ajoute à ce tableau pessimiste la réduction
disproportionnée de la dotation pour cause de dénatalité,
le dépassement récurrent des besoins de toute nature
par rapport à la dotation et les arriérés dus au pouvoir
organisateur de l'enseignement officiel depuis 1988, c'est
une impasse annuelle de bien plus de 4 milliards qui se
profile à notre horizon.

C'est ici que se pose une question fondamentale. On
peut se demander, en effet, s'il est sage de se fixer comme
objectif primordial de maintenir le volume global de
l'emploi. Dans tous les milieux, des voix s'élèvent pour
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réclamer dans la fonction publique, mais aussi dans l'en-
seignement, "moins d'agents, mais mieux payés ». Le
courage ne serait-il pas, dès lors, d'assumer avec réalisme
les conséquences de l'asphyxie financièn: et de repenser
l'offre d'enseignement? On ne peut assimiler sans plus de
précision qualité de l'enseignement et volume de l'emploi.
Un groupe-classe de vingt élèves répond parfaitement aux
exigences de qualité. On a combattu ou nié cette évidence
à une époque où les pouvoirs publics étaient persuadés
qu'ils résorberaient le chômage par le gonflement de
l'emploi, dans l'enseignement notamment.

Cette conviction a laissé des traces aujourd'hui encore,
dans la dialectique syndicale, par exemple. Mais la politi-
que de partage de l'emploi, à laquelle elle est liée, est
incompatible avec la revalorisation financière de la fonc-
tion enseignante.

Ce n'est pas une mince surprise de constater le revire-
ment du porte-parole du mouvement ouvrier chrétien à
ce sujet. Tl est loin le temps oÙ M. Martou préconisait,
avec autant de vigueur qu'il en met aujourd'hui il le
condamner, ce partage du temps de travail.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr et de la Forma-
tion, du SPOrt, du Tourisme et des Relations internationa-
les. Vous vous réjouissez - avec étonnement - de la
position de M. Manou. Je souhaiterais également vous
entendre sur la position du syndicat libéral des enseignants
à ce sujet et sur la manière dont vous l'appréciez et ]a
Jugez.

m'expnme ici en ma qualité deM. Hazctte. - Je
parlementaire libéral.

Je dis que le maintien du volume de l'emploi est
incompatible avec les moyens que vous avez négociés,
que vous vous êtes donnés en votant la loi de financement.
Je ne dis rien d'autre. Constatanr l'impasse dans laquelle
vous vous êres fourvoyés, je vous dis qu'il faut penser
autrement l'organisation de notre enseignement, qu'une
organisation syndicale reste arrachée aujourd'hui à un
point de vue dépassé, je l'ai indiqué. On ne peut plus
défendre le volume de l'emploi et son maintien au niveau
antérieur avec les moyens que vous vous êres vous-mêmes
donnés. Je ne dis rien d'autre. Je ]e répète.

Ne voyez surtout pas dans mon attitude la moindre
marque de plaisir. Je ne me réjouis pas, croyez-le bien,
de voir que M. Marrou change de poinr de vue. Je constate
tout simplement que les esprits évoluenr sauf là où ils
devraient évoluer, c'est-à-dire au sein de l'Exécutif. Car
on peut affirmer que l'Exécutif a pour politique de repous-
ser les échéances. (Applaudissements sur les bancs du
PRL)

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scienrifique. - Applaudissemenrs "nourris" sur les bancs
]ibéraux! C'est dire combien le débat les passionne!

M. D'Hondt. - Gardez votre sa1ive pour répondre
aux enseignants! Une fois de plus, vous parlez mal à
propos.

M. Hazette. - Je crois, monsieur le ministre, que
votre parole est d'or mais vos reproches s'adressent à
l'ensemble de notre assemblée. Il me semble en effet qu'un
débat sur l'enseignement, dans les temps qui courent,
devrait nous valoir un peu plus d'auditeurs ou de partici-
pants. Je vous rejoins sur cette observation qui s'adresse,
en fait, à tous les groupes.



M. Biefnot. - Madame la Présidente, je n'ai
prendre la défense de j'Exécutif.

L'obligation de réserve dans laquelle se trouve l'Exé-
cutif le handicape. Il a mené les négociations et l'accord
que nous connaissons et dont ]a presse écrite et audiovi-
suelle nous ont amplement" informés. Un accord est un
accord jusqu'à ce qu'il soit modifié par les partenaires.

pas a

Les interlocuteurs de l'Exécutif ont effecrué un long
périple. Ils ont commencé par rencontrer l'Exécutif de la
Communauté française avant les vacances; ils ont estimé
devoir ensuite rencontrer le gouvernement national, avec
les résultats que l'on connaît; ils ont finalement rencontré
les présidents des partis de la majorité, nous en connais-
sons les conclusions.

Les voilà maintenant revenus au poinr de départ: ils
vont retrouver ]'Exécutif pour une nouvelle négociation
qui ne doit pas nécessairemenr redémarrer sur les mêmes
bases, sinon nous serions revenus à la case départ, prêts
à reprendre un second tour incanratoire et surréaliste
puisque décidés à ne rien changer aux données du pro-
blème, donc prêts à essuyer un second échec.

Ne demandez pas à ]'Exécutif de sortir, jci, de sa
position officiellemlênt connue pour dire que, dans une
certaine mesure, des éléments nouveaux doivent être
introduits dans]a discussion. Vous venez de faire allusion
à l'un de ces éléments-là, à savoir b difficulté de garantir,
dans un projet cohérent, le volume g]oha] de l'emp]oi.

Un second tour démarre, il faut laisser à l'Exécutif
toutes ses chances de le mener a bien.

Mme la Presidente. - Mes chers collègues, je vous
rappelle que nous devons ohserver très strictement le
temps de parole imparti à chaque orateur.

Je ne soustrairai pas du temps de parole dlê M. Hazette
les quelques minutes de l'interruption qui vient d'avOIr
lieu, mais nous devons impérativement quitter ]a salle à
12 heures 30.

Dans ]a mesure du possiblt:, je préfère qu'on laisse
parler l'orateur et que les minisrres répondenr ensuite
calmement selon leur habitude.

M. Hazerre. - Madame la Présidenre, si vous ]e
permerrez, je souhaite donner ÙelJX lllorS de réponse à
M. Bicfnor.

Monsieur Bidnnt, je comprends votre remarque et
votre intervention dans te débat. Vous n'étiez pas là quand
j'ai pris la parole. J'ai différé jusqu'à aujourd'hui ]a
discussion que nous aurions pu avoir i] y a un mois cn
commission.

J'estime, en effet, que cerre matière méritait ]e débat
public. Il se fait que ]'Exécutif rencontre dans les heures
qui viennent, les organisations syndicales. Cela ne doit
pas m'empêcher de développer mon point de vue sur la
question et de recueillir éventuellement le point de vue
d'un des membres de l'Executif qui s'était avancé dans
notre déhat en commission en présentant des propositions
que je trouve quelque peu légères.

Je reviens à l'objet même de mon inrerpellarion. Je
dis que l'Executif a repoussé les échéances concernanr la
discussion de fond. Et, revenant au document que nous
avons lêUl'occasion d'analyser il y a un mois, j'ajoute que
]e propos officiel consacre aux crédits et aux subvenrions
de fonctionnement est une autre illustration de la diffi-
culté créée par ]a loi de financement. En effet, il faur
aujourd'hui ]a pression conjointe et des pouvoirs organi-

sateurs, et des syndicats, et des associations de parents
pour empêcher M. Ylieff de porter ]e fer dans les crédits
ou les subventions de fonctionnement. Sa courbe rentrante
est présentée aujourd'hui comme un point positif de ]a
négociation. En d'autres termes, le maintien du statu quo
est accueilli en Communauté française à l'égal des grandes
conquêtes politiques.

Enfin, il y a un mois, l'Exécutif nous parlait déjà -
car c'est un thème récurrent - du transferr de la radio-
télé-redevance. Et il en parlait dans une double équivoque
que je voudrais dénoncer ici.

Je reprends lt: texte officiel: «L'Exéçurif s'engage à
conclure]a négociation avec l'Etat central». La conc\ura-
t-il favorablement? 11 ne ]e dit pas et rien n'est moins
sÙr. Faut-il, en effet, rappeler les déclarations officielles
relatives à cerre question? La dernière, la plus fiable, est
celle du Premier ministre lui-même. Elle date du
3 sepwmbre. Que nous dit M. Martens?

«On peur négocier, pendant la formation d'un futur
gouvernement, un transferr de la totalité de la doration
des radio-redevances.»

Si on suit]e Premier ministre, comment dès lors l'Exé-
cutif actuel peur-il s'engager à conclure favorab]emenr
une négociarion que son principal interlocuteur - en
l'espèce Je Premier ministre - repousse jusqu'aux pro-
chaines é]ections? C'est ]a première équivoque.

JI en est une seconde. Le Premier ministre n'a jamais
dévié de son propos: «On ne peut transférer de nouvelles
ressources, sans transférer de nouvelles obligations
(3 sepremhre 1990, La Libre Belgique). Si transfert de
moyens i] y a, i] y aura transfert parallè]e de compé-
tences. »

Dès lors, lorsqu'il s'engagl: à consacrer ]a majeure
partie de !a somme de 1,9 milliard qu'il attend de ]'Etat
centra], à des dépenses d'enseignement, ]'Exécutif doir
nous dire parallè]ement quelles sont les dépenses couver-
tes par un crédit de 1,9 milliard qu'il va désormais suppri-
mer dans la politique qu'il devra appliquer à l'exercice
des compétences qui lui seront transférées. Mais l'Exécutif
va au-delà de la réponse aux préalables des syndicars. Il
s'engage à investir intégralemenr dans l'enseignement J,5
milliard lui attribué par ]a Région wallonne et la Région
bruxelloise. Un mois après avoir entendu cette affirma-
tion, il faur hien que nous nous interrogions car des échos
divers nous parviennent à ce sujet. Comment, en effet,
l'Exécutif peur~il prendre cet engagement alors que la
Région wallonne, par exemple, proposait déjà à l'époque
un organe de décision, au sein duquel elle réclame la
majorité, pour décider de l'usage des crédits qu'elle lihère
au profit de la Communauté?

Nous nous interrogerons aussi sur la base des infor-
mations les plus récentes. Commenr l'Exécutif peut-il
s'engager à attribuer à l'enseignement des recettes prove-
nant de la Région alors qu'hier, 17 octohre, au Conseil
régional, nous apprenions que la gesrion des transports
scol:1ires, par exemple, sera confiée à ]a Société régionale
des Transports. Voilà une question que l'on peut se poser;
i] y en a d'autres. En effet, il convient, je crois, d'être
attentifs aux propos tenus par M. Anselme dans sa
réponse A une interpellation qui lui a été adressée hier.
Que dit-il, en effet, à propos de la somme de 1,2 milliard
que ]a Région wallonne attrihue à des dépenses de la
Communauté française? Je cite ses paroles prononciTs
voici une douzaine d'heures: «C'est un geste exceptionnel
en principe non récurrent.}) Une reHe phrase doir retenir
toure notre attenrion. Nous sommes, dès lors, en droit de
nous poser des questions, suggérées par M. Moureaux
lui-même, i propos de l'uti]isation de ce monranr de 1,2
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milliard. Vantant le système de la loi de finano:ment et
du financement par indexation, M. Moureaux s'exprime
dans ces termes: «Est-on certain que le système est défa-
vorabh: si un retournement de conjoncture se produit en
Région wallonne? Dans cc cas, la Région wallonne serait
plus affectée que la Communauté française." Fort bien!
Si une telle situation se présente, après avoir entendu
M. Anselme dire qu'il s'agit d'un «geste exceptionnel en
principe non récurrent ", on peut se demander quelle est,
monsieur le ministre, votre garantie J'obtenir encore,
demain, dans de telles conditions de "conjoncture
retournée ", cette somme de 1,2 milliard dont, aujour-
d'hui, vous avez, non pas l'utilisation, mais d'octroi
théorique". j'emploie l'expression «octroi théorique » car
si l'on suit les délibérations du Conseil régional bruxellois,
on se rend compte que l'affaire est malheureusement loin
d'être réglée.

Ce qui précède démontre à suffisance que vos proposi-
tions sont approximatives. Elles sont, en tout cas, atta-
chées au court terme. Après lecture de votre document
publié sous le titre «Revalorisation matérielle et morale",
je crois que l'analyse mérite d'être approfondie et que
nous devons condamner votre vision à court terme qui
fait penser à l'abeille se heurtant contre la vitre.

"Revalorisation matérielle et morale de la fonction
enseignante": c'est sous ce titre que vous faites apparaître
le montant de 250 millions allant aux universités.

Nous savons bien, monsieur le ministre, qu'il s'agit
de la couverture des 2 p.c. qui ont été, à partir du
1er novembre, octroyés à la revalorisation harémique.

Nous ne nous étendrons pas sur ce sujet à propos duquel
on peur difficilement parler de revalorisation matérielle
et morale.

Reste à affecter 400 millions, car nous savons que la
moitié de la somme de 1,3 milliard, que vous affectez à
cette revalorisation matérielle et morale, sert à maintenir
les crédits et les subventions de fonctionnement.

Sur ce montant de 400 millions, 180 sont destinés aux
institutrices maternelles. Faut-il rappeler que l'opération
a été lancée en 1984 et qu'eUe a été com:rétisée une
première fois en 1987, lorsque M. Duquesne était ministre
de l'Education nationale? Depuis lors, l'opération a été
bloquée. Elle l'a été par la coalition actuelle. Le déblocage
peut-il, dès lors, être présenté comme une revalorisation
morale et matérielle? L'abus de 1angage me paraît mani-
feste.

75 millions des 220 restants seront destinés aux ZEP
-zones d'éducation prioritaires -, ce que vous présentez
sous le titre: «revalorisation matérielle et morale".

La mise en œuvre de ce projet social avait été présentée
avec insistance comme une manifestation de solidarité
sociale dans la déclaration d'investirure. Ces 75 millions
figurent maintenant dans la revalorisation matérielle et
morale de l'enseignement. Le vocabulaire aura rarement
été dévalué à ce point!

Il reste 150 millions pour harmoniser \cs barçmes des
professeurs de cours techniques ou de pratique profession-
nelle ou des éducateurs. C'est une corn:ction utile et non
une revalorisation. Vous le savez comme nous.

Vous ajoutez des préoccupations statutaires. Elles
sont à courte vue. A cet égard, nous avons eu l'occasion
d'échanger quelques propos en commission de l'Enseigne-
ment. Il me semble que vous devriez être plus que vous
ne l'êtes préoccupé du SOft des temporaires dans l'ensei-
gnement de la Communauté.
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L'article 17 dt: la Constitution prévoit une obligation
d'égalité entre les professeurs. Il est incontestable que, sur
cc point, les temporaires de la Communauté française
sont dans une situation d'inégalité flagrante et que le
statut du 27 mars 1969 leur porte préjudice.

Après avoir ainsi parcouru les quelques propositions
dont vous nous avez fait part le 18 septembre dernier, je
voudrais insister sur It: fait que cette politique est à courte
vue ct que, pour cette raison, elle est incapable de répon-
dre à la crise acruelle. Elle cst aussi nuisible parce qu'elle
montre aux enseignants dans la rue que vous n'avez
aucune réponse à terme à leurs préoccupations, dont
certaines vont à l'essentiel.

Il est clair que la revalorisation morale de la fonction
est indissociable de sa revalorisation matérielle. La preuve
est faite aujourd'hui que, dans l'impasse où vous vous êres
fourvoyé, vous n'avez plus les moyens de la revalorisation
matérielle et que vous n'aurez donc pas les moyens de la
revalorisation morale. C'est pour cette raison que la crise
cst grave. Ces grèves qui perturbent notre société sont
dangereuses parce que nul ne voit aujourd'hui comment
les terminer et sur quel accord.

Face à cette incapacité de l'Exécutif à aborder les
préoccupations du moyen ou du long terme, des choix
doivent être faits, mais on ne les aperçoit pas suffisam-
ment.

Je tiens à rappeler ici une phrase prononcée par votre
collègue M. Vandenbossche, parlant au nom du gouverne-
ment dont vous faisiez parrie, lors du débat qui eut lieu
en commission du Sénat le 15 novembre 1988, et qui n'est
rien d'autre que la note Monnard: ,,11 faudra accepter
une politique d'austérité très douloureuse". Vous étiez
présent au banc du gouvernement à l'époque et vous avez
Jonc, par votre présence, cautionné cette option.

Si nous voulons évit~r les douleurs, nous devons néces-
sairement élaborer ensemble un plan à moyen et long
ferme pour notre enseignement. Or, on n'en trouve pas
les traces dans la politique que vous annoncez. Dans cc
domaine, il faut revenir à l'organisation de l'enseignemenr
officiel. Comme je J'ai déjà dit, des zones de prédominance
sont reconnues: la commune pour l'enseignement fonda-
mental, les provinces et les communes pour l'enseigne-
mem technique et professionnel, la Communauté pour
l'enseignemenr général et supérieur.

Est~iI vraiment impossible d'imaginer que ces trois
pouvoirs concluent entre eux des accords de cogestion,
de manière à affecter le personnel de façon plus rationnelle
et à rendre l'encadremenr des élèves plus proche de la
norme d'une vingtaine d'élèves dont je parlais rout à
l'heure, qui garantit à coup sÙr la qualité de l'enseign~-
ment?

C'est dans ce scns que nous devons diriger notre
réflexion. On n'en trouve malheureusement aucune piste
dans vos propositions et la raison en est probablement
que vous ne parvenez pas à vous mettre d'accord sur
l'ohligation de neutralité à appliquer à l'ensemble de
l'enseignement officiel. C'est regrettahle, car vous man-
quez une occasion de synergie et de rationalisation.

.le crois aussi que le moment est venu de rompre
l'enfennement pédagogique dont souffrent les ensei-
gnants. Il convient, me semblc-t-il, de leur permettre de
s'intégrer dans l'ensemble de la fonction publique. Nous
en avons les moyens si nous agissons avec les organismes
de recrutement existants, et en particulier le SPR.

Je crois pouvoir dire, et vous en conviendrez cerraine-
ment, qu'à un certain âge, avec une cerraine expérience



de l'enseignement, nombre de professeurs sont démotivés
ou mal à l'aise devanr une classe. Ce sont des troubles
relationnels qui sont en cause et non les capacités intellec-
ruelles.

Une ouverture doit être possible pour des professeurs
qui souhaitent orienter différemmenr leur carrière vers la
fonction publique. Cela pourrait se réaliser facilement
pour les professeurs se trouvant dans l'enseignement orga-
nisé par les pouvoirs publics. Il conviendrait d'adapter
une formule existant déjà dans le recrutement de nos
agents de l'enseignement libre. j'ai déjà fait allusion, et
j'y reviens, à ce que l'on appelait jadis l'examen de longue
durée qui permettait à des agents travaillant outre-mer
de réintégrer les cadres administratifs de notre pays à leur
rerour.

Ces pistes mériteraient d'être suivies. On ne trouve
aucune volonté aujourd'hui d'aller dans cc sens. Si une
modification du volume de l'emploi devait avoir lieu, c'est
dans ce sens-là qu'il faudrait paJlier les inconvénients de
cette nouvelle orientation.

Je dois revenir aussi, après y avoir déjà fait allusion à
cette tribune, au contrat formation-entreprise. Ce dernier
pourrait apporter, par une collaboration du pouvoir
régional, mais aussi par une intervention du pouvoir
national par le biais de la fiscalitt:, de nouveaux moyens
dans l'enseignement. j'ai été attentif au dépôt au Conseil
régional wallon de la proposition de nos collègues André
Antoine et Philippe Charlier. Le document nous a été
remis hier en séance. C'est un pas dans la bonne direction.
Vous me permettrez cependant de considérer que situer
la proposition de décret, comme le font nos collègues,
dans les limites des crédits budgétaires revient à limiter
considérablement Je champ d'action qu'ils se proposent.
Cette proposition de décret fait peu de cas de l'obligation
d'égalité entre les réseaux. A suivre les auteurs, nous
risquons des difficultés nouvelles. J'observe en tout cas
que, dans un des partis de la majorité, on va dans un sens
incontestablement intéressam. Force est de constater que
cette initiative risque d'isoler le ministre de l'Education
qui ne semble pas, lui, avoir d'idée sur la question, ni
d'initiave à prendre.

Le contrat qui serait passé enrre l'entreprise et l'école
pourrait constituer une possibilité d'améliorer la forma-
tion des enseignants et de menre des moyens techniques
et didactiques nouveaux à la disposition des écoles. Il est
grand temps d'y songer. Ces moyens peuvenr être mis en
œuvre rapidement pour autant que la concertation ne soit
pas limitée au seul plan régional. En effet, des investisse-
ments en formarion pourraient être signalés au pouvoir
cenrral de manière à ce qu'une déduction fiscale puisse
favoriser ces opérations.

Madame la Présidente, je termine mon intervention
car vous nous avez demandé d'êrre brefs. Je voudrais
évoquer une image du film « La fureur de vivre". Une des
séquences fortes de ce film montre deux jeunes gens au
volant d'une voiture roulant vers le ravin. Il faut sauter
à temps. L'un le fera, l'aurre non. Mais là, n'est pas mon
propos. Les deux voirures, monsieur le ministre, s'écrasent
au fond du gouffre. C'est malheureusement Je destin de
notre enseignement si vous ne donnez pas à temps le coup
de volant qui sauve. En cet automne 1990, je suis au regret
de vous dire que je n'ai pas vu venir ce coup de volant!
(Applaudissements sur les bancs du PRL)

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Vaes.

M. Vaes. ~ Madame la Présidente, messieurs les
ministres, chers coJlègues, cc débat sur l'enseignement
revêt une grande importance au moment crucial oÙ, de

tous céhés sur la scène politique, se conjuguent des contra-
dictions, des blocages, des non-dialogues et des renvois
de la responsabilité les uns aux autres. Je suis un peu
triste que nous ne puissions consacrer qu'un temps limité,
en raison des contraintes parlementaires, à un problème
aussi important.

Mme la Présidente. ~ C'est le règlemtnt.

M. Vaes. ~ Oui, je le sais. Je trouve tourefois assez
surprenanr que l'on puisse convoquer le Sénat et la Cham~
bre pour un long débat sur le Rwanda, qui n'est certes
pas sans intérêt, mais que l'on doive se limiter pour un
problème aussi important que l'enseignement à un court
débat d'une petite heure.

Cela érant dit, il me semble que se préoccuper unique-
menr de conrraintes financières, qui sont certes importan-
tes, je ne le nie pas, coupe les possibilités de dialogue avec
j'ensemble des acteurs concernés, j'entends par là aussi
bien les parents quI.: les élèves, ks profl.:sseurs, les
employeurs et la société roure entière.

C'est là que l'on va voir apparaître que cette multipli-
cation d'acteurs ne s'insère pas dans une structure de
coopération; mon diagnostic est donc que l'impasse finan-
cière existe parce qu'il y a une inpasse politique globale
au niveau de l'enjeu de l'enseignement. Je vais essayer de
montrer un seul aspect dl.: cette impassl.: puisqul.: mon
tl.:mps est mesuré, qui consiste à nier à M. Manens et au
gouvernement narionalle droit d'affirmer qu'ils ne sont
pas compétenrs en matière d'l.:!1seig!1l.:ment. Ils nI.: le sont
pas en termes strictement juridiques et institutionnels par
définition, puisque la réforme des institutions a transféré
nominalement et juridiquement les compétences à la
Communauté.

Mais là où j'attaque il.:gouvernement national, et avec
lui les trois présidents de parris, qui sont des structures
nationales, c'est lorsqu'ils renvoient les enseignants à la
Communautl' française parce que c'est elle qui serait seule
compétente.

.le voudrais brièvemenr montrer que l'Ftat est directe~
ment concerné, influent et prend toute une série de déci-
sions qui concernent directement ou indirectement l'ensei-
gnement.

Prl.:mièrcmcnr, c'est le gouvernemenr qui négocie un
certain nombre d'options non négligeables, au niveau
européen, qui ont des conséquences sur l'enseignement:
l'équivalence dl.:s diplômes, la mobilité du personnel et de
l'emploi au sein de la CEE, l'assimilation des étudiants
CEE à des étudiants belges en matière de minervaL Voilà
un premier exemple typique où l'Etat est concerné et sur
le fond et sur le financement en matière d'enseignement
pour toutes les Communautés.

Deuxièmement, qu'on le vl.:uil1e ou non C'l.:st l'Etat
central qui, dans k cadre de la mission de M. Langendries,
définit le starut général Je la fonction publique. Or,
jusqu'à nouvel ordre, ks I.:llscignanrs sont largemenr assi-
milés Ô des fonctionnaires de la fonction publique, par
archaïsme de notre système. Y a-t-iJ ou non autonomie
des staruts de !'enscignl.:mcnt par rapport au statut de la
fonction publique? On peut en tout cas se poser la ques-
tion et d'autres que moi ont rappelé que les négociations
qui se déroulent avec les syndicats de la fonction publique
risquent le blocage parce qu'il y a une liaison directe entre

c<:que pellt faire !a Communauté française et la solution
globak au niveau de la fonction publique.

Troisièmement, c'est l'Etat qui gèrl.: I.:t règle II.: pro-
blème du statut dl.:s étrangers et donc les moyens adminis-
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(farifs, juridiques et sociaux qu'ils ont d'avoir accès à
]'enseignemenr. Le problème des ritres de séjour pour les
étrangers a un lien avec leur possibilité de s'inscrire dans
les différenres écoles et de devoir ou non payer un
minerval.

Quatrièmement, ]'Etat s'est réservé la compétence de
J'obligation scolaire jusqu'à 18 ans. En tant que parlemen-
taires nationaux, nous nous rendons compte que cette
option nationale a des conséquences énormes sur les
finalités, l'organisation et le financement de l'enseigne-
ment.

Cinquièmement, l'Etat est lui-même un employeur de
grande envergure qui compte plus de 350 000 fonctionnai-
res, si l'on tient compte des organismes d'intérêt public.
Donc, dans ]a mesure où il est lui-même demandeur de
certains types de formation, il fait pression ou non sur
l'école pour que les qualifications professionnelles, dans
]e système d'enseignement, correspondent à ses profils
demandés pour la fonction publique.

Sa politique d'emploi, selon qu'elle est élargie, restric-
tive, drastique ou non, dans cerrains secteurs de ]a fonc-
tion publique, détermine donc directement les perspecti-
ves de la formation donnée dans les écoles et les
perspectives d'emploi pour les jeunes qui voudraient ou
non s'intéresser à ]a fonction publique.

En réglant donc Jes lois et les règles du jeu du marché
de l'emploi, l'Etat a une influence énorme sur la dialecti-
que qui existe entre la formation scolaire professionnelle,
supérieure, secondaire ou universitaire et le marché de
l'emploi.

Je conclus cette première réflexion qui, pour moi, fait
partie d'une analyse du blocage de la situation, et prouve
qu'i] y a impasse politique, en affirmant que ]'Etat ne
peut décemment pas, si ce n'est Ln termes strictement
administratifs et juridiques, déclarer qu'il n'est pas com-
pétent et qu'il n'est pas concerné directement par le pro-
blème de l'enseignement.

Reporter ]a solution à la prochaine négociation gou-
vernementale de 1992 n'arrange rien non plus.

Car si l'Etat se reconnaît impliqué, il l'est dès aujour-
d'hui, et i] ne peur pas dire qu'il le sera seulement en
1992. C'est donc dès maintenant qu'il faut remettre l'Etat
à la table de la négociation parce qu'autant qu'en 1982,
i] est responsable et coresponsable de]a situation actuelle
et des perspectives de solutions.

j'aimerais souligner un autre petit aspect du blocage
politique illustré notamment par une intervention très
récente du commissaire à l'immigration qui montre égale-
ment qu'il n'y a pas réellement de préoccupation du sort
des enfants eux-mêmes. En effet, en matière d'insertion
sociale er d'intégration de la population immigrée d'ori-
gine étrangère, ricn n'a éré fait directement et clairement
avec un projer précis, ni en Communauté française, ni en
Communauté flamande.

Je crois qu'il fallait rappeler que cela fait partie d'une
impasse de nature politique. N'ayant pas établi notre
philosophie collective en matière d'insertion des
immigrés, on tombe sur des blocages réels dans]a phi]oso-
phie de financements sélectifs et de discrimination positive
pour un certain nombre d'écoles qui travaillent dans les
milieux défavorisés où, comme vous le savez, sc concen-
trent souvent les populations d'origÎne immigrée.

Il existe donc politiquement un déficit démocratique
et social dans la conception que nous avons du traitement
politique du problème de l'enseignement à l'heure
actuelle.
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La seconde perspective sur laquelle je voudrais attirer
l'attention pour que le débat porte sur ce point aussi, et
pas seulement sur les aspects financiers, c'est la redéfini-
tion globale et qualitative du projet de l'enseignemcnt et
de la formation.

Une série de choses ne sont pas dites. Les interlocu-
teurs institutionnels traditionnels refusent d'en débattre.
Il en résulte que le problème n'est même pas bien posé.
Les biais d'analyses évitent de rendre compte de ]'ensem-
ble des interrogations des acteurs, des pistes, et du
contexte dans lequel il faut, à mon sens, situer]e problème
de la qualité de la formation des hommes et des femmes
de notre pays et des possibilités de leur développement
personnel dans un régime plus démocratique.

Ce que j'ai indiqué dans ma demande d'interpellation
est très clair. J'insistais sur cinq points:

1. Le manque de définition des compétences: qui esr
compétent, qui ne l'est pas. Je viens de l'illustrer par
mon attaque contre l'indifférence ou Je désintéressement
apparent de ]'Etat central en ]a marière.

2. La non-transparence objective de l'analyse du sys-
tème. On constate un déficit au point de vue bonnêteté
intellectuelle sur la façon de définir]e problème de ]'ensei-
gnement et ses réalités.

3. On se concentre principalement sur les éléments
de l'offre de l'enseignement, sur ]a question de savoir
qud réseau organiser et avec quels moyens, sans tenir
suffisamment compte de ]a demande, c'est-à-dire de la
situation dans laquelle se trouvent les élèves, les profes-
seurs, les parents et les utilisateurs ou encore la société
globale qui est demandeur de formation.

4. L'auto-censure par l'équilibre comptable qui passe
avant ]a réflexion sur les besoins à rencontrer. Cela signi-
fie qu'il est impossible de se définir des objectifs puisque,
systématiquemenr, on se demande seulement «que peut-
on faire avec ce que nous avons,,? Dans ces conditions,
impossible de partir à zéro sur ]es objectifs.

5. Le rôle de la presse ct des médias. Le problème,
très sensible dans le contexte des difficultés actuelles, a
été dénoncé notamment par les enseignants qui ont souli-
gné le fait que les médias n'appliquent pas toujours, dans
le débat qui nous occupe, leur éthique qui se veut celle
du débat ]e plus large, ]e plus vrai et le plus démocratique
possible.

Madame la Présidente, je pense que je n'aurai pas
l'occasion de développer tous ces points.

j'aborde donc brièvement ]e problème de l'honnêteté
intellecruelle et de la connaissance cr de l'évaluation objec-
tive de ]a situation et de l'efficacité du sysrème. Et je
demande à l'Exécutif de préciser dans sa réponse comment
i] compte «mettre sur ]a table" une série de données qui
nous manquent. Comment compte-t-i] fournir au Conseil
de l'Education et de la Formation, aux parlementaires et
à rous les parrenaires concernés, des données fiables sur
une série d'éléments du système, dont l'absence empêche
le dialogue. Je pense notamment à des données adaptées
à la nature du problème de l'échec scolaire. Comment
mesure-t-on l'échec scolaire? Par rapport à quelles normes
de réussite]e définit-on, et sur quelles qualités ou capacités
intellectuelles de la personne se base-r-on pour le juger?
Comment situe-t-on l'échec scolaire en primaire par rap-
port à l'enseignement secondaire ou universitaire? En
effet, on parle rarement de l'échec à t'université où il est
pourtant une source énorme de gaspillage. Pense-t-on à
fournir des chiffres sur les retards et en fonction de quelles
normes? Envisage-t-on d'analyser les déqualifications de



filière? Analyse-t-on les passages du général vers le profes-
sionnel, ou du professionnel vers l'enseignement à horaire
réduit ou vers d'autres filières dites de déqualification?

Nous constatOns donc que le problème important des
échecs scolaires n'est pas correctement évalué sur le plan
des concepts, ni sur celui des méthodes. Dans ces condi-
tions, comment se fixer un objectif dans la lurte contre
l'échec scolaire?

Le coût comparatif des réseaux pourrait, lui aussi,
faire l'objet de longues discussions.]e me limite à espérer
que le ministre, le Conseil de l'Education et de la Forma-
tion et les autres acteurs concernés dÙ;poseront bientôt
d'informations précises et concrètes, non seulement sur
le coût des réseaux, mais aussi sur l'investissement global
que la collectivité - pouvoirs publics, parents, pouvoirs
organisateurs et autres institutions - destine à l'enseigne-
ment.

J'ajoute que ce montant est bien plus élevé que celui
prévu au budget de la Communauté française. Actuelle-
ment, au niveau national et d'après les données du Crédit
communal, les communes belges investissent par an
12 milliards en plus des subventions allouées par les Com-
munautés, ce qui représente plus ou moins 30 p.c. de
plus que l'apport des Communautés pour le primaire, le
secondaire, l'artistique et le supérieur non universitaire.
A nouveau manquent les données qui permettraient d'éva-
luer globalement ce que tous les acteurs de la collectivité
investissent dans l'enseignement.

Un autre problème pour lequd nous manquons d'in-
formations est celui de la santé du personnel enseignant.
J'en veux pour preuve un rapport rédigé par un professeur
en médecine de l'ULS, spécialiste en santé publique, selon
leque1la santé du personnel enseignant et les raisons de
la pathologie propre sont strictement inconnues à l'heure
actuelle, faure de données fiables permettant de suivre
correctement son état médical. Or, nous savons que le
personnel enseignant, en raison des difficultés de son
travail, est atteint plus fréquemment que d'aurres fonc-
tionnaires de difficultés psychologiques et donc physiques,
à moins que ce ne soit l'inverse. Or, ces difficultés ont des
conséquences graves pour la continuité de l'enseignemenr
dans les écoles. A nouveau, l'absence de données fiables
sur cette question nous empêche de connaître les condi-
tions réelles du travail des enseignants, et d'avoir une
politique adaptée de gestion efficace et sociale des
ressources humaines.

Par ailleurs, à ma connaissance, sur le rapport coût-
efficacité du rénové dans les différems niveaux et réseaux,
aucune érude de qualité n'a été publiée. y en a-t-il eu
une?

Enfin, la validité des comparaisons imernationales en
matière d'enseignement relève parfois du plus profond
ridicule puisque nous ne connaissons même pas les don-
nées sur lesquelles les comparaisons sont faires. Or, ces
données sont utilisées à rort et à travers par beaucoup
d'acteurs pour justifier leurs affirmations.

Donc, un autre élément de blocage du débat est d'or-
dre interne à la méthode et consiste en un manque d'hon-
nêteté intellectuelle dans la définition du prohlème de
l'enseignement, ce dont j'ai teoré de vous donner quelques
exemples.

]e passe maintenam à une troisième cause de blo<.:age
du dialogue, celui d'une attention insuffisante à la
demande, à savoir la prise en compte, dans un bur social
et pédagogique, des attitudes, aptitudes et situations des
personnes impliquées dans la relation pédagogique. j'en
veux pour exemple l'importance qu'il y a à tenter de

comprendre la démotivation des élèves. Les étudiants eux~
mêmes sont en difficulté. Sans comprendre leur difficulté
d'approche du milieu scolaire, de la relation pédagogique,
et cc qu'ils attendent de l'école et de leur formation, on
ne pourra jamais améliorer le système scolaire. Or, lors-
que les élèves sont démotivés, les professeurs se trouvent
dans une situation difficile devant des élèves qui ne veulent
même plus apprendre.

Je relèverai un certain nombre de raisons qui devraient
être creusées, notamment par le Conseil de l'éducation et
de la formation et par les établissements eux-mêmes,
afin de mieux percevoir la cause de la démorivation des
étudiants.

Tout d'abord, une confusion importante semble
régner entre les valeurs" humanistes» que beaucoup de
<.:hefs d'établissements et de professeurs véhiculent ou
veulent transférer à leurs élèves, et les valeurs proposées
de façon ostemaroire et provocatrice par le milieu dans
lequel on vit. D'un côté, l'on prône la formation de la
personnalité, les valeurs humanistes, la solidarité, l'idée
que le bonheur n'est pas fonction de l'argent et, de l'autre
cÔté, exactement l'inverse, que la réussite est fondée sur
une réussite individuelle, de type concurrentiel, et où la
«réussite" est souvent liée au niveau du salaire gagné. Il
y a donc là une contradiction de valeurs entre l'école et
ia société qui s'étale autour de l'école et qui fait qu'il est
manifestement difficile de sc situer par rapport à deux
modèles contradictOires de valeurs. Et c'est vrai autant
pour les professeurs eux-mêmes que pour les élèves.

Deuxième raison de démorivation: on se trouve par-
fois dans un processus de réussite fictive des élèves, à
savoir que, pour des raisons obscures, pour masquer
l'échec scolaire, on en arrive à dire qu'on ne peut pas
faire échouer plus qu'un certain pourcentage d'élèves.
Dès lors, à la fin de l'année, nombre d'élèves qui sont
pertinemment conscients de ne pas avoir correctement
évolué dans le processus d'apprentissage, de ne pas maîtri-
ser toutes les matières, sont autorisés à passer au stade
suivant au même titre que ceux qui ont assimilé, ont
étudié et essayé de comprendre les matières enseignées.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
sciemifique. - Monsieur Vaes, ne dites pas n'importe
quoi. Pouvez-vous me citer un seul exemple où la direction
de l'établissement ou le conseil de classe aurait décidé
qu'un pourcentage donné d'élèves devaient absolumenr,

"reuss!r.

M. Vaes. -Je pourrais vous en donner beaucoup.

M Ylieff ministre de l'Education et de la Recherche
scienti'fique.":"'- VO;]S être en train de jeter le discrédit sur
la conscience professionnelle des enseignants.

M. Vaes. - Monsieur le ministre, vous savez très
bien que je ne puis donner ici le nom d'un seul établisse-
ment alors que je devrais en citer beaucoup.

M Ylieff ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. ~ Vous tes accusez de fraude.

M. Vaes. - Il y a une démorivation potentielle si les
élèves qui ne développent pas la même intensité de travail
passent de classe ou de niveau aussi bien que ceux qui
étudient sérieusement. Demandez-le aux élèves, vous ver-
rez qu'ils sont au courant.

Troisième raison de démorivation: la façon dom est
faite J'évaluation. EUe aboutit à établir un verdict global
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sur la personne et non sur le seul travail fourni dans telle
ou telle matière. L'élève intériorise donc une siruation
d'échec personnel alors que c'est seulement sous l'aspecr
d'un type de connaissance, qu'à un moment donné, il n'a
pas répondu à l'exigence du système scolairc.

Or, la condamnation de la personne conduit à sa
démotivation, particulièrement lorsqu'il s'agit d'un jeune
élève. L'ohjet, le processus et les conséquences de l'évalua-
tion sont au centre du maiaise de heaucoup d'élèves.

La cause la plus grave de démotivarion est bien sÙr la
difficulté et l'incertitude de trouver un emploi. Les parents
eux-mêmes sont anxieux à ce sujet. En effet, à quoi cela
sert-il d'avoir un diplÔme si la formation reçue ne permet
pas de s'assurer un emploi? Pour heaucoup de nos jeunes
et de nos étudiants, il est évidemment vital de pouvoir
réaliser qu'une correspondance existe entre l'effort qu'ils
fournissent dans les milieux de l'enseignement et la possi-
bilité d'être valorisés par un système qui va pouvoir
utiliser cette formation. Or, c'est de moins en moins
sÙr. Certains universitaires sont même engagés pour des
emplois qui sont loin de requérir une telle formation.
Nous assistons donc à une «déqualification », qui pose
manifestement un certain nombre de problèmes du fait
qu'il devient difficile de percevoir le lien qui existe enrre
une formation et l'emploi qu'elle permet d'obtenir.

Autre motif de démotivation: les élèves ont peu de
responsabilités au sein de l'école. Le «tutorat », par exem-
ple, n'est pas assez développé: les grands devraient avoir
plus souvent la responsabilité des petits. Les élèves n'ont
pas suffisamment la possibilité de débattre du règlemenr
d'ordre intérieur, des causes d'nclusion et de la façon
dont on traite certains élèves par rapport à d'aunes. Il
existe donc une «non-responsabilisation" de j'étudiam
vis-à-vis du foncrionnement de son école, ce qui l'amène
à se désintéresser du développement global de celle-ci et
de la formation en généra1.

Je voudrais enfin citer le problème des wnditions
concrètes d'apprentissage, qui sont actuellement de plus
en plus difficiles ~t ce pour plusieurs raisons. Tout d'a-
hord, les navettes scolaires sont longues et difficiles pour
un certain nombre d'étudiants. Ensuite, les conditions
dans lesquelles les élèves prennent leur repas de midi sont
souvent inacceptables. Ils ne disposent parfois que de cinq
à dix minutes ou doivent souvent manger dehors car
la place disponible à l'inrérieur est insuffisante. Autre
~xemple: on change trop souvent les professeurs; il existe
alors un problème de discontinuité ohjective er subjective
dans l'expérience d'apprentissage. Les horaires eux
mêmes sont surchargés, et les élèves doivent en outre fain~
des travaux à domicile, dans des conditions de travail
et de concentration qui sont loin d'être adéquates et
suffisantes pour tout le monde. Ceci pour dire notamment
qu'en s'interrogeant de plus près aux conditions concrètes
d'apprentissage des élèves, on se rend mieux compte
combien la qualité de la formation des enfanrs est aussi
liée à de multiples aspects de la vie quotidienne qUi
dépendenr souvent d'autres f(~sponsables.

Mme la Présidente. - Monsieur Vaes, je n'aime pas
interrompre les parlemenraires, surtout lorsqu'il s'agit de
membres de l'opposition, mais je vous signale que vous
avez dépassé le temps de parole qui vous était imparti.
J'ai peur que les minisrres ne puissent vous répondre, ce
qui serait quand même dommage.

M. Vaes. - Je vais conclure, madame la Présidente.

Ce que je viens de dire était donc une illustration de
différents points de blocage qui empêchent de progresser
dans le débat sur l'enseignement. Je les résume: mauvaises
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conception et interprétation des compércnces, blocag~ au
niveau de la rigeur intellectuelle en ce qui concerne la
connaissance et l'évaluation du système, trop de concen-
nation sur l'offre et pas assez sur \cs personnes impliqué~s
dans l'enseignement.

J'ai ahordé brièvement la problématique des étudiants
- mais j'aurais pu poursuivre avec celle des professeurs

- pour montrer (:omment, si nous ne nous préoccupons
pas de l'attitude qu'ils om vis-à-vis d~ l'école et des
conditions dans lesquelles ils la vivent et donc la perçoi-
vent, nous ne pourrons pas avancer dans le débat sur une
rénovation de qualité de notre enseignem~nt.

Je voudrais donc poser la question suivame aux minis-
tres: comment envisagent-ils le calendrier des négocia-
tions et quel esr le contenu du débat qu'ils vont mener
avec les différents acteurs? Personne ne p~ut accepter que
l'on reporte à 1992 ni le débat d~s ressources, ni celui
des perspectives réellement nouvelles et pertinentes de
redéfinition des objectifs et conditions de travail dans
notre enseignement, de ressource ment et de redynamisa-
tion des moyens dont il a besoin.

Il est inacceptable - je ne peux que soutenir les
enseignants qui pourraienr faire grève pour cette raison
- de retarder d'un an le traitement d'un problème qui
est arrivé à maturité et dont les éléments de solmion sont
disponibles, ce qui implique que des garanties doivent
être données pour l'avenir et ce de façon précise.

Je demande dès lors aux ministr~s de bien vouloir
nous indiquer quelle est leur stratégie quant au fond du
problème et dans quel délai ils vont agir. Il faut que nous
sachions, avant le début de l'année prochaine, comment
ils vont redéfinir le dialogue, celui-ci devant être plus
psychologique et davantage axé sur le fond.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
ministre.

M. Grafé, ministre de J'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, mes chers collègues, je
répondrai, dans le temps qui m'est imparti, globalement
aux considérations générales émises tant par M. Hazerre
que par M. Vacs, mais plus préciséI1l~nt aux questions
posées par M. Vaes, en laissant le soin à M. Ylieff
de répondre à diverses quesrions précises posées par
M. Hazette.

D'emblée, je dirai à notre collègue M. Va es que je
partage son analyse sur un point fondamental, à savoir
que le problème de la rentabilité de l'enseignement et de
sa réussite, notamment auprès des populations scolaires
socio-culturellement défavorisées, est largement condi-
tionné par l'évolution culturelle et sociale des milieux
concernés.

On ne peut mettre l'enseignement en accusation sans
faire du même coup le procès de la société. Er dans la
situation préoccupante que nous connaissons, de nom-
hreLlses voix se sont élevées dans ce sens.

M. Vaés, par contre, vient, dirai-je, de se livrer au
procès de notre institution enseignement. Il me permettra
de lui dire qu'il n'est pas possible d'aborder cerre question,
ni de la manière simplificatrice dont il l'a fait, ni en
manifestant une telle «sinistrose» à l'égard des structures
d~ notre enseignement.

Parlant de ce qu'il appelle le déficit certain d'informa-
tions fiables et sans savoir ce qu'il entend par échec
scolaire réd, - par rapport à échec scolaire irréel? - je
lui rappellerai que depuis vingt ans le département, dans



sa série «Etudes et documents", publie chaque année
des statistiques exhaustives sur les retards scolaires. J'ai
d'ailleurs fourni plus d'une fois des éléments statistiques
en réponse à ses questions.

Je suppose et j'espère qu'il prend la peine de lire les
réponses écrites que je lui adresse.

Quanr au coût comparatif des réseaux, l'analyse des
budgets successifs - et je rappellerai aux membres de
cette assemblée qu'ils sont appelés chaque année à les
voter - permet de se faire une idée précise de l'effort des
finances publiques en faveur des divers réseaux.

S'il aborde la question du libre choix, je peux lui
affirmer que le libre choix idéologique et le libre choix
linguistique, tels que les prévoit la loi, sont bien assurés.

S'il entend par là la possibilité pour tout élève ou
étudiant de trouver à distance raisonnable l'orienration
des études de son choix, je lui rappellerai que chacun
s'accorde à estimer que notre pays présente une offre
différenciée d'enseignement des plus étendues.

Mais je tiens à renconrrer son discours fondamental,
à savoir qu'il conviendrait de tcnir, en matière d'enseigne-
ment, un discours moins comptable mais cernant mieux
les attentes de nos jeunes, dt:s parents, des milieux socio-
économiques et des enseignants aussi. Il attend que le
Conseil de l'éducation et de la formation prenne œs
questions à bras-le-corps et il me demande comment nous
allons organiser l'agenda des réflexions.

Je dirai que M. le ministre Ylieff et moi-même parta-
ge011s cette attente. Nous aurons d'ailleurs - je le
confirme devant votre Conseil-le plaisir d'instaIJer ledit
conseil ce 26 octobre.

A cette occasion, nous soulignons tout j'intérêt et
la confiance que nous lui portons. Il rassemblera les
responsables principaux des divers partenaires de l'ensei-
gnement et de la formation.

D'avance, nous nous engageons à Ir:ur donner les
moyens nécessaires pour mener leurs missions à bien, en
toute autonomie.

Le conseil sera appelé à se mettre au travail immédia-
tement pour réaliser un nouveau consensus en marière
d'enseignement au sein de la Communauré française et
élaborer les orientations générales à moyen et long terme
en matière d'enseignement tt de formation. D'ores et déjà,
je peux assurer à M. Vaes que les ministres inviteront le
conseil à procéder à des consultations très larges et,
en particulier, à interrogn non seulement les experts
reconnus, mais également - et, pour moi, c'est tout aussi
important - les acteurs en prise directe sur le terrain
dans des activités d'enseignement ou de formation.

Le conseil sera invité à dresser immédiatement l'état
de la situation actuelle de l'enseignement et de la forma-
tion dans notre Communauté. Ce rapport devrait nous
parvenir avant le 1er février 1991. Le décret qui crée le
conseil prévoit d'ailleurs que ce rapport doit être déposé
avant le 1er mars sur le bureau du CCF. En outre, les
ministres demandnont qu'un rapport inrermédiaire sur
la politique à mener en matière d'enseignement et de
formation dans les cinq ans à venir leur soit communiqué
avant octobre 1991, c'est-à-dire avant la fin de J'actuelJe
législature, le rapport devant être finalisé au plus rard
pour le ter septembre 1992.

De cette manière, crovons-nous, des orientations nou-
velles et fondamentale.; ]JOurronr se dégager à court, à
moyen et à long terme. Elles seront k fruit, pour la
première fois, il faut insister là-dessus, de la confrontation

de l'enseignement et de la formation, c'est-à-dire, par
exemple, aussi bien des représentants des syndicats d'en-
seignants que de ceux des syndicats interprofessionnels,
mais aussi des pouvoirs organisateurs d'enseignement,
d'une part, et des représentants des milieux économiques,
d'autre part.

C'est dire que la donne est nouvelle et que l'on peut
s'attendre, compte tenu aussi de la houle de fond de
l'actuelle contestation des enseignants, à des remises en
question importantes dont nous aurons, bien sûr, à débat-
tre et au sujet desquelles nous devrons trancher.

Mme la Présidente. ~ La parole est à M. Ylieff,
ministre.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Madame la Présidente, j'ai écouté attenti-
vement l'interpellateur. L'éronnerai-je en lui disant que je
ne partage ni son diagnostic ni sa conclusion, à savoir
que l'Exécutif actuel n'aurait aucune vision prospective
cn matière d'enseignement?

Que! 'Exécutif soit confronté à des problèmes difficiles
dont il sc serait bien passé, j'en tombe d'accord avec lui!
Quant à dire que nous n'avons aucune politique en
matière d't:nseignement! Ce jugement me paraît quelque
peu excessif.

Il est un fait inconrestable - et nous pouvons engager
le débat à ce sujet - que, depuis les mesures de Val
Duchesse de 1988, \cs trois années scolaires qui ont suivi,
sc sont déroulées sans perte d'emplois dans l'enseigne-
ment. Nous y avons maintenu globalement l'emploi.

Je ne dis pas qut: nous pourrons toujours le faire et
que des mesures ne devront pas être prises en concertation
avec les enseignanrs en ce qui concerne le volume global
de l'emploi - j'ai d'ailleurs cru comprendre que
M. Hazerre n'y était pas opposé en principe - mais je
me dois de rappeler la réalité des faits, à savoir que,
depuis 1988, aucune mesure négative relative à l'emploi
n'a éré prise ni par le gouvernemenr national, alors que
l'Education en fai5ait encore parrie, ni par l'Exécutif de
la Communauté française.

Je voudrais aussi relever que, malgré rous les pronos-
tics pessimistes de l'époque, lt: passage dt: l'enseignement
national à l'enseignement communautarisé s'est déroulé
sans difficultés ou heurts particuliers. On ne peut pas
dire que ce fut la pagaille 5ur le plan institutionnel ou
administratif. Si des difficulrés surgissenr aujourd'hui,
elles sont avant tout d'ordre budgétaire et financier.

Je souhaiterais également attirer l'attention de l'hono-
raole interpellateur sur le fait qu'aucune réforme pédago-
gique depuis ]988 n'a été imposée de manière arbitraire;
au contraire, les premières innovations pédagogiques dans
l'enseignemenr organisé par la Communauté française
som entrées en applicarion <\ peine en septembre 1990,
après une très large concntation, et ces innovations
concernent essentiellemenr l'évaluarion.

Le temps des réformes improvisées ou Imposées est
résolument révolu. C'est l'heure de la concertation, du
dialogue difficile, parfois bruyant et interrompu, qui
sonne aujourd'hui.

M. Hazette, qui connaît admirablement bien le monde
et les problèmes de !'enseignement et qui a développé
son interpeJ\ation sur un ton extrêmement mesuré et, à
p!usieurs reprises, constructif, reconnaîtra avec moi que
les problèmes, auxquels nous sommes aujourd'hui
confrontés, trouvent leur origine dans une série de mesu-
res prises voilà quelque remps et que l'on ne peur accuser
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]'Exécutif d'être seul responsable des grèves, de la fronde
ou de ]a révolte d'un certain nombre d'enseignants.

Le malaise, puisqu'il y a malaise, est bien plus pro-
fond. Il n'est pas limité à de simpks questions matéridles,
barémiques ou financières. Il remonte à plusieurs années
et il n'est pas spécifique à la Communauté française ou
même à la Belgique. Ainsi, dans des pays où un effort
financier considérable est consenti en faveur de t'enseigne-
ment, par exemple, en France où l'augmentation, en une
seule année, du budget de l'Education nationale dépasse,
à elle seule, le budget total de ]'Education de la Commu-
nauté française - c'est-à-dire l'équiva]ent de plus de 140
milliards de francs belges -, on connaît aussi ]a grogne,
la fronde ou, en tout cas, un sérieux malaise dans le
monde enseignant.

Un sociologue bien connu qui a eu ses heures de
gloire, en mai 1988, A]ain Touraine, soulignait dans le
Nouvel Observateur qu'au fur et à mesure que le gouver-
nement français consentait des efforts quantitatifs en
faveur de l'école, de l'Education nationale, le fossé entre
la classe politique et ]a classe enseignante ne cessait de se
creuser.

Ce sociologue éminent posait ce diagnostic sans pou-
voir apporter une réponse à cette situation.

Soyons donc réservés et nuancés, modestes en tout
cas: nous sommes en réalité devant une des manifestations
profondes ct multiples d'une crise de société que nous
devons affronter et à laquelle nous devons apporter les
solutions qui s'imposent.

Après ce préambule, je voudrais répondre, monsieur
Hazette, à un certain nombre de questions plus précises
de votre interpellation car celle-ci le mérite. Vous avez
exprimé un certain nombre de considérations sur le finan-
cement de l'enseignement communautarisé. Je partage
votre souci de savoir comment et dans quelles conditions
nous pourrons financer de manière suffisante notre ensei-
gnement. Dans que] cadre cela pourra-t-il encore se faire
dans ]es années à venir?

Je voudrais rappeler que les syndicats sont de nouveau
réunis en front commun et cela n'a pas toujours été le cas
dans l'enseignement. En effet, à l'époque de Va! Duchesse
il n'y avait pas de front commun syndical. Cc front
commun a été reconstitué depuis janvier 1990, pour des
raisons que je ne développerai pas, et il a posé un certain
nombre de préalables.

M. Hazette. - Vous l'avez coalisé contre vous.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Je ne me suis pas opposé à cc que les
enseignants sc regroupent et qu'ils fassent from avec
].1.même détermination que les ministres soudent leur
politique, comme vous le savez. En effet, ils peuvent vous
montrer qu'ils ont une politique, qu'ils l'appliquent en
<.:ümmun et qu'i]s la défendent de la même manière l'un
et l'autre, d'une seule et même voix qui n'est pas toujours
agréable à entendre mais, comme vous le savez, la vérité
est parfois dure à entendre.

M. Hazette. - C'est un scoop dans notre assemblée!

M. Ylidf, ministre de l'Education et de ]a Recherche
scientifique. - Les syndicats posaient comme préalable
l'augmentation de 2 p.c. en novembre 1990, le maintien
du volume de l'emploi, au moins pour l'année scolaire
1990-1991, ]a non-diminution des crédits et subventions
de fonctionnement et l'affectation à l'enseignemem de
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]a recette radio-TV redevance. Le premier préalable est
rencontré: les enseignants - ainsi que les autres agents
de la fonction publique - auront leurs 2 p.c. Lc maintien
du volume gloha] de l'emploi en 1990-1991 sera assuré.

Les subventions et crédits de fonctionnement ne seront
pas diminués et l'affectation de la recette radio-TV rede-
vance sera destinée au secteur de l'éducation; en effet, ]a
première tranche de 106 millions est entièrement réservée.

En cc qui concerne le budget 1992, que vous avez
abordé, je vous çonfirmc qu'il y aura une adaptation à ]a
baisse de 375 millions, par rapport au montant actuel, en
raison du mécanisme de la loi de financement. C'est donc
de nouveau une somme importante qui sera retirée de nos
moyens financiers. 11faudra y faire face.

M. Hazette. - 11n'y a pas un franc pour les augmen-
tations barémiques. On peut arriver, par une estimation
globale de dépenses dans l'enseignl:ment supérieur, aux
environs de 4 milliards de dépassement pour lesquels il
n'y a pas un franc dans notre budget.

M. Ylic:ff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - C'est le discours que VOliStenez, monsieur
Hazette, avec d'autres depuis 1988.

Je constate qu'en 1989, ]e budget de ]'Education a été
déposé en équilibre. Pour 1990, c'est ]e cas également et
notre intenrion est de déposer également en équilibre ]e
budget de l'exercice prochain et de faire cn sorte qu'il
puisse être exÉcuté dans le respect strict de l'équilibre.

Le discours pessimiste que vous tenez, à savoir que
nous fonçons droit vers le drame budgétaire, ne se vérifie
pas jusqu'à présent. Peut-être cela va-t-il arriver! Je ne
nie pas les difficultés, mais cc ne scra pas le cas pour les
années 1989, 1990 et 1991. Vous êtes un latiniste averti,
je vous renvoie donc à Horace.

M. Hazcttc. -- Voici Cassandre!

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Non, Horace.

Mme la Présidente. - Je vous rappelle que le temps
passe.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Monsieur Hazettc, je vous renvoie à
Horace qui était un homme d'un hel optimisme. Il disait:
«Neque semper arcum tendit »'. Ce qui veut dire que
nul ne peut être continuel]ement inspiré. Il s'agit d'une
rraduction littéraire et non littérale.

En ce qui concerne le budget, je confirme que tous les
dépassements seront couvcrts ou l'ont été pour les années
1989, 1990, 1991.

Nous appartenons à ]a même province. Nous sommes
des élus proches de la cité ardente et nous savons ce
qu'une certaine imprévoyance financi~rc et budgétaire
entraîne comme drames dans la grande métropole lié-
geoise.

Je ne veux pas reproduire au niveau de la Commu-
nauté française, de la Région wallonne ou d'autres gran-
des villes wallonnes ce drame qui n'est toujours pas
réglé à l'heure actuelle. Je croîs que les Wallons et ]es
francophones savent gré aux ministres de ]'Education et
de l'Enseignement de ne pas dire «après nous, les mou-
ches », ou« après, on verra », et de ne pas dépenser l'argent
qu'ils n'ont pas. Vous devriez au contraire considérer que



nous faisons preuve de sens des responsabilités. Je pense
que tous les enseignants ne sont pas insensibles à ce
discours.

M. Hazette. - j'éprouve quand même quelques
inquiétudes après avoir entendu le ministre-président nous
dire avant-hier à la tribune, où vous êtes maintenant, qu'il
faudra probablement dans un avenir proche recourir à
l'emprunt. J'étais présent, mais je pense que vous n'y étiez
pas.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. ~ Vous n'avez pas lu dans la presse les prt:cisions
qui ont été apportées aujourd'hui?

M. Hazette. - J'étais présent dans cette assemblée et
j'ai même inrerrompu M. Féaux lorsqu'il a parlé dans le
sens que je viens d'indiquer.

M. Ylieff, ministre dc l'Education et de la Recherche
scientifique. - Je peux vous rassurer: tant que !es deux
ministres de l'Education et de l'Enseignement ne souhaite-
ront pas cette formule, elle ne sera pas appliquée par
l'Exécutif.

M. Hazette. - Nous en prenons acte avec vous.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Rccherche
scientifique. - Je constate que M. Hazette considère de
façon très critique l'octroi de deux cent cinquante millions
aux universités.

M. Hazette. - Monsieur le ministre, je vous dénie le
droit de présenter ces deux cent cinquanre millions comme
étant un élément de revalorisation de la fonction ensei-
gnante à l'universitt:.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Ces deux cent cinquante millions sont
destinés à permettre aux universités d'accorder égalemenr
à l'ensemble de leur personnelles 2 p.c. de revalorisation
barémique. N'est-ce pas Jà une revalorisation?

M. Hazette. - Non, vous vous vanrez dans le premier
paragraphe de votre nore des 2 p.c., mais en fait, il ne
s'agit pas d'une revalorisation, monsieur le minisrre.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - j'en arrive, monsieur Hazerre, à une pro-
position que vous avez à nouveau formulée ici, à savoir
une meilleure coordination, une meilleure répartition des
responsabilités en matière d'enseignement: l'enseigne~
ment fondamental pour les communes, l'enseignement
professionnel et technique qui serait coordonné par les
provinces, l'enseignement de la Communauté française
qui coordonnerait l'enseignement secondaire général,
alors que l'enseignement supérieur et l'enseignement spé-
cial feraient également l'objer d'une autre répartition.

Je vous ai déjà indiqué ici que je n'avais a priori
aucune objection de fond ou de doctrine à une meilleure
réparrition des responsabilités suivant les niveaux de pou-
voir en matière d'enseignement. Cependanr, je suis artaché
comme d'aucuns - vous aussi, je crois - au respect strict
du prescrit constitutionnel, c'est-à-dire de l'article 17, à
savoir que l'enseignement organisé par ia Communauté
française est obligaroirement neutre et que l'enseignement
organist: par d'aurres pouvoirs publics, et qui est encore
un enseignement officiel, n'est pas obligatoirement neutre.

Je sais que cela pose beaucoup de problèmes. Nous
avons déjà eu l'occasion de les aborder de manière tout
à fait positive et consrructive en commission. Le débat
est cependant loin d'être épuisé.

M. Hazcttc. - Je l'espère bien! Je cite cer exemple
parce qu'il illustre l'absence de vision prospective. Vous
restez attaché à une organisation, à une offre de l'ensei-
gnement qui appartient au passé. Face aux difficultés,
vous êtes incapable d'innover.

M. Ylieff, ministre de l'Educarion et de la Recherche
scientifique. - Ne m'accusez pas de passéisme dès lors
que je demande que la Constitution soit respecrée. La
Constitution dit que l'enseignemenr organisé par la Com-
munauté doit être obligatoirement neutre. Par consé-
quent, si au niveau de l'enseignemenr fondamental, il n'y
a plus J'enseignement obligaroire neurre, l'offre n'est plus
organisée et nous sommes en infraction avec le prescrit
constitutionnel. Est-ce cela que vous voulez?

M. Hazette. - Je vous demande simplemenr un décret

- et vous savez que vous pouvez le faire prendre -

instaurant la neutralité dans l'enseignement organisé par
les pouvoirs publi<.:s. C'est tom. Le Conseil d'Erat esr
formel: vous pouvez prendre ce décret bien que la Consri-
rution n'en fasse pas une obligation.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Votre proposition de décret, monsieur
Hazette, est à l'examen de la commission de l'Education
de notre Conseil. Nous en discuterons dès que cela sera
possihle et nous verrons si une majorité se dégage au
sein de !a commission du Conseil pour la voter. Cette
proposition ne manque pas d'intérêt comme toutes cel1es
que chacun des membres de cetre assemhlée dépose d'ail-
leurs.

:t\ous sommes pressés par le temps, monsieur Hazette,
et je suis forcé de limiter très fortement ma réponse. Je
tiens cependant à ajouter que je partage votre point de
vue en ce qui concerne la mobilité nécessaire du personnel
enseignant. Après un certain nombre d'années, celui-ci
devrait pouvoir ohtenir un régime de congé de recyclage,
de formarion, de« ressourcement» comme dirait M. Va es,
plus souple et plus facile. Ce personnel devrait aussi avoir
la possibiliré de changer toralement d'orientation et peut-
être de se diriger vers l'adminisrration, vers d'autres cir-
cuits administratifs. Tout cela fait acruellement l'objer
d'examens, de recherches, de contacts avec d'autres
niveaux de pouvoir, et pas uniquement avec le ministère
de la Communauté française. Nous espérons arriver à des
formules concrères, réalistes, applicables, sinon dans les
semaines, du moins dans les mois qui viennent.

Pour terminer, monsieur Hazette, je tiens à vous dire
que si tout n'est pas parfait - et loin s'en faut! - les
choses changent et bougent. Et si elles changent, c'est
parce qu'il y a une volonré politique en ce sens. Je vous
invite il vous associer au changemenr et en tout cas à
y travailler puisque nous sommes tous d'accord sur ce
principe: il faut que cela change! (AppLaudissements sur
Les bancs de La majorité.)

Mme }a Présidente. - La parole est à M. Ha7:ctte.

M. Hazette. - Vous n'auriez pas dû, monsieur le
ministre, vous référer à l'intitulé de mon interpellation et
le citer à cette rribune. Vous avez rappelé que je vous
interpellais sur l'ahsence de vision prospective. Vous avez
tenté de démontrer que VallS, au contraire, vous aviez une
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vi~ion d'avenir de l'enseignement. Et qu'avez-vous fair?
Vous êtes un peu comme cet automobiliste qui chercherait
sa voie en regardant dans le rérroviseur. Vous avez donné
pour preuve de votre perspective d'avenir le budget déposé
en équilibre pour 1988, 1989, 1990. Il s'agit là du passé,
monsieur le ministre!

Vous nous avez dit qu'il n'y avait pas eu de gros
probli:mes d'organisation lors de la communaurarisation.
Il s'agit là encore du passé, monsieur k ministre!

Vous nous avez dit que vous n'aviez pas imposé de
réformes arbitraire~ ou improvisées dan~ !'enseignement.
C'est encore le passé, monsieur le ministre!

Où est l'avenir? Que\Je vision d'avenir avez-vous don-
née à ceux qui vous ont écouté aujourd'hui? Que va-t-on
faire?

Lorsque je vous fais des propositions d'organisation
différente de l'offre d'enseignement, vous me répondez:
"Oui, peut-être." Mais, face à la crise qui agite l'enseigne-
ment, on ne sent pas que vous avez, au sein de votre
Exécutif, une vision à terme, permettant de dire aux
enseignants en difficulté aujourd'hui: "Voilà ce qu'en-
semble nous pourrions faire, voilà ce qu'ensemble nous
al\ons faire. »

Le problème de cet Exécutif est qu'il butte contre une
difficulté qu'il a lui-mênle créée. Nulle part, son analyse
Il!: propose une solution permettant de résoudre les diffi-
cultés incontestables à terme de 1992. .Je ne joue pas les
oiseaux de mauvaise augurc; j'analyse des chiffre~; j'é-
coute ks inspecteurs des finances qui 110USannoncent
l'impasse de 1992.

Vous refusez ]a réalité Je cette difficulté. Vous ne
prenez, >:n tout cas, aucune des mesurc" qu'elle réclame.
Par conséquent, Î<:considère que vous cherchez la voie de
l'avenir dans le rétroviseur!

Mme la Présidente. - La parole est à M. Vaes.

M. Vaes. - Madame la Présidente, mon hut n'est pas
de polémiquer. Je formulerai cependant deux remarques
de fond relatives aux réponses des ministres.

Tout d'abord, M. Ylieff attin: l'attention sur le fait
que le malaise de l'enseignement n'e~t pas propre ;\ la
Belgique. A cet égard, je partage son avis.

Nous voulions en effet mettre ce diagnostic sur ]a
table; le système de notre enseignem<:nt est à l'image des
blocages de notre propre société. C'est la raison pour
laquelle les Ecologistes proposent glohalement un autre
choix de progrès. Ils savent que \cs perspectives seront
alors plus cohérentes avec un autre choix pour la forma-
tion de l'enseignem<:nt.

Ma deuxième remarque est une réflexion non scule-
ment rechnique, mai~ politique. En matière financière, je
ne comprends pas" l'unanimisme» de MM. Hazette et
Ylieff lorsqu'ils disent que la honne gestion consiste à ne
pas contracter d'emprunr. De tels propos comredisent
une pratique commune au secteur privé et au secteur
public. Cette tradition implique que l'investi~sement se
finance par l'emprunt, et que la logiqne de l'investisse-
ment est de prendre cc risque parce que le bénUicc futur
sera plus grand que la dépense actuelle.

Par conséquenr, je prétends que cette réflexion peur
être formu lée en matiLTe d'enseignement: aujourd'hui, le
risque d'un emprunt peur être accepté car il peut être
inve~ti de façon teHe que son rendemenr ultérieur compen-
sera la dépense effectuée. Le seul prohlème réside dans le
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fait que, dans les institutions que nous connaissons, les
comptabilités sont fermées. Cela signifie que la dépense
serait imputée à la Communauté française mais que les
bénéfices se retrouveraient aussi et surtout à d'autres
niveaux de la société. Je pense notamment à la réducrion
de la délinquance, à une plus grande stabilité et à une
plus grande qualificarion de l'emploi au bénéfice des
entreprises ou de~ pouvoirs publics. La comptabilité
fermée crée cette logique de non-recours à l'emprunt. En
termes de réflexion, elle n'est pas saine dans la perspective
d'un investissement qui, ultérieurement, produit des béné-
fices soeio-économique~ globalement supérieur~ au co lit
immédiat.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Je suppo~e que 11. Vacs n'<:st pas trésorier
du groupe Ecolo car la faillire de celui-ci serait proche!

PROJETS DE MOTION

Dé{JÔl

Mme la Présidente. - En conclusion de l'interpella-
rion de M. Hazette deux projets de motion ont été
déposés.

L'un, motivé, signé par M. Neven, est libellé comme
smt:

Le Conseil de la Communauté française, ayant
entendu l'interpellation de M. Hazette, député, à M.
Ylicff, ministre de l'Education et de la Recherche scientifi-
que, sur" l'absence de vision prospective de l'Exécutif face
à la crise de l'enseignement» et la réponse du ministre,

réclame d'urgence un débat de fond et une négociation
sérieuse, associant, à l'invitation des ministres responsa-
bles de l'Enseignement, les autorités nationales et régiona-
les dont le concours est nécessaire à Ja mise en œuvre de
solutions durables, garanti~sant la revalorisation de la
fonction enseignante.

L'autre, pur et simple, signé par MM. Vancrombrug-
gen et Beaufays, est libellé comme suit:

Le Conseil de la Communauté française, ayant
entendu l'interpellation de M. Hazette à M. Ylieff, minis-
tre de l'Education et de la Recherche scientifique, sur
«l'absence de vision prospective de l'Exécutif face à la
crise de l'enseignement» et la réponse du ministre,

passe à j'ordre du jour.

Nous voterons ultérieuremenr sur ces projets de
motion.

INTERPELLATION DE M. NEVEN A M. GRAFE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA
FORMATION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, ET A
M. YLIEFF, MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, SUR" LES PRO-
BLEMES CONCRETS QUI SE SONT POSES AUX
ECOLES A LA FIN DE L'ANNEE SCOLAIRE ET
LES QUESTIONS SOULEVEES PAR LA RENTREE
SCOLAIRE DU MOIS DE SEPTEMBRE"

Mme la Présidente. - La parole est à M. Neven pour
développer son interpellation.

M. Neven. - Madame la Pré~idcnte, monsieur le
ministre. chers collègues, j'aurais voulu interpeller les



ministres de l'Education et de l'Enseignement sur trois
sujets différents, un d'ordre général et deux plus particu-
liers, mais afin de réduire la durée de mon temps de
parole, compte tenu du laps de temps très réduit qui nous
est réservé, j'ai accepté de fondre mes trois interpel1ations
en une seule, qui comprendra donc trois subdivisions.

La première sera consacrée au problème général de
l'enseignement, qui ne nous est malheureusement que trop
connu, et aux conséquences des mouvements sociaux; les
deux autres auront trait à des points très précis: d'une
part, le vade-mecum envoyé par M. Ylieff dans toutes les
écoles dépendant de la Communauté française et, d'autre
part, le problème des stagiaires ONEm, les STEN accor-
dés par M. Grafé à l'enseignement officiel, qu'il soit
organisé par la Communauté française ou subventionné.

Enseignement est maJheureusement devenu synonyme
de problème. Jamais, depuis la guerre scolaire des années
1954-1958, il n'avait, du moins dans la partie francophone
du pays, défrayé autant l'actualité!

Problème non résolu! Et nous le déplorons.

Il n'est pas résolu parce que la Communauté française
n'a pas les moyens financiers de le résoudre seule, mais
aussi parce que ce manque de moyens a servi dç détona-
reur: ce qui au départ - en apparence du moins - n'était
qu'un problème pécuniaire est devenu, aussi et surtout,
un problème d'ordre moral.

Pour ce qui est du problème financier, il n'est pas
résolu - disais-je - parçe que la Communauté française
n'a pas les moyens de le résoudre.

Rappelons une nouvelle fois que les libéraux l'avaient
souligné dès la discussion de la loi de financement. Nous
n'avons qu'une seule consolation, c'est d'avoir vu clair
avant les autres. Soyons honnêtes: nous n'étions pas ]es
seuls; différents experts connus pour leur compétence,
avaient souligné d'emblée que la loi de financement, ainsi
concoctée, serait le début d'une longue période de vaches
maigres.

Rappelons deux constatations déjà faites antérieure~
ment:

1- La première est asse7: paradoxale: meilleure sera
la conjoncrure économique, plus durement sera ressenti
le carcan de la loi de financement.

En effet, aucun paramètre, dans la loi de financemenr,
ne permet d'adapter la dotation de ]'enseignemenr à ]'évo-
]ution du bien-être.

On l'a répété, on l'a déploré. Les parlementaires libé-
raux ont déposé des amendemenrs: ils ont été rejetés sans
analyse sérieuse.

Et maintenant, une proposition de modification de
cette loi dans ce sens, déposée par le président du PRL,
risque de connaître le même sort.

Or, en période de haute conjoncture, l'Etat, dans ses
différemes autres composantes, aura tendance à accorder
de nouveaux avanrages puisqu'il disposera de pJus de
moyens: ce ne sera pas un exercice parriculièremenr diffi-
cile.

L'opportunité avait d'ailleurs été prévue depuis long-
temps puisque d'aucuns n'avaient pas hésité, dès les der-
nières élections, à se choisir comme slogan «le retour du
cœur».

En fait, ils se préparaient tout simplement à disrribuer
le fruit de la relance économique qui s'annonçait.

Dans le secteur privé également, la relance économi-
que permet d'accorder plus facilement des revalorisations
et aussi, c'est important, de conférer plus de stabilité à
l'emploi.

Mais, seule, la Communauté française ne participera
pas aux effets de la relance, même si celle-ci devait encore
s'accroître.

Par conséquent, ceux dont le sort est lié à notre
institution se sentiront d'autant plus frustrés qu'ils som
les seuls dans ce cas. Leur contestation n'en sera évidem-
ment que plus justifiée et acharnée.

2 - Le gouvernement central a voulu se débarrasser
du problème le plus épineux: l'enseignement.

Il n'a pas dÙ faire un efforr parricu]ier, les Commu-
llautés étant ouvertement demandeuses. C'était d'ailleurs,
pour ce qui concerne ]a Communauté française, une
erreur srratégique. Quand on sollicite, on n'obtienr pas
de bonnes conditions.

Aussi, les négociateurs flamands ont-ils réussi, sans
trop de difficulté, à assaisonner cette deuxième phase de
la communaurarisation, célébrée par beaucoup comme
un événement particulièrement heureux, de cette loi de
financement désastreuse qui concrétisait leur volonté de
réduction des moyens de l'enseignement, maintes fois
entrevue mais toujours remise en question. Ils ont ainsi
réussi à cadenasser l'enseignement à long terme, puisque
cette loi règle les modalités de sa dotation jusqu'à ]a fin
du siède.

Pour M. Dehaene, la eommunautaris3tion, cc n'est
rien d'autre que la limitation durable des moyens de
l'enseignement avec en plus comme avantage, pour lui,
de ne plus faire partie du niveau du pouvoir chargé de
gérer le problème.

M. Martens, qui n'est jamais que son porte-parole, a
donc beau jeu de répondre aux enseignants, qui ont
enfin compris qui était à l'origine de leurs maux, que
l'enseignement n'est plus de sa compérence.

M. Tobback, lui, a ajouté l'insulte de l'indifférence
comme si la loi de financement n'était pas restée une
compétence nationale. MM. Spitaels et Deprez, les deux
derniers complices, affichent leur impuissance et repous-
sent toute éventualité d'amélioration après 1992, c'est-à-
dire quand ce gouvernement aura vécu.

Les deux présidents des partis coupables sont obligés
de se borner à cette réponse parce qu'ils savent très bien
que la limitation des moyens de ['enseignement était ]a
condition sine qua non posée par le CVP pour donner le
feu vert à la constitution de l'actuel gouvernement.

Rappelons, en outre, si c'est encore nécessaire, qu'il
faut une majorité des deux tiers pour modifier la loi de
financemem et ]a majorité dans chaque rôle linguistique.

L'échéance est placée en 1992, parce que beaucoup
sont convaincus que c'est à cette époque que les flamands
seront aussi demandeurs.

En effet, malgré deux avantages indéniables, la fusion
de ]a Région et de la Communauté et le transfert de
certains moyens de la Communauté ftançaise vers ]a
Flandre, le sort de l'enseignement néerlandophone n'est,
cependant, pas des plus enviables et la contestation ne
manquera pas tôt ou tard de se développer au nord du
pays également.

Pour ce qui nous concerne, il est navrant de constater
que cerrains prennent argument du sort lamemable qui
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fut infligé à notre Communauté pour prtmer sa dispari-
tion. Bien sÙr, ce n'est là qu'un des aspects de la querelle
socialo-socialiste.

Nous ne pouvons nous empêcher de déplorLT que les
remous internes d'un parti politique aient des répLTcus-
sions sur nos institutions.

Redisons, pour ce qui nous concerne, que l'éventualité
de la suppression de la Communauté fran~aise et son
absorption par la Région wal10nne qui marquerait la fin
de la solidarité entre Wallons et Bruxcllois, est tout à fait
inacceptable.

La solution ne se trouve pas dans la suppression de
la Communauté française, mais dans l'octroi de moyens
suffisants pour qu'dk puisse subsister et surtout vivre
comme dlc le mérite!

Les enseignants sont donc dans la rue. lis y sont à
contre-cœur. Ils y som comraints et forcés. Ils ne souhai-
taient pas devoir mener de tclles actions contre nature, il
faur bien le dire.

C'est un prohlème
réjouit pas!

C'est mauvais pour l'enseignement, est-il besoin de le
rappder?

grave. Croyez bien qu'il ne nous

Quand les enseignants
n'existe pas.

sont en grève, l'enseignement

C'est mauvais pour les étudiants. D'abord parce qu'ils
ne reçoivent pas les cours, mais aussi patce que la suppres-
sion des cours n'est en soi pas désagréable, même si elie
est préjudiciable: la suppression des cours a donc un
caractère anti-éducatif.

L'exemple de la conrestation, par ailleurs, risque d'en-
gendrer des consi'qw:nces fâcheuses.

Dans de nombreuses écoles, on a vu sc dévdoPPLT,
par une sorte de mimétisme, des mouvements de g.rève
propres aux étudiants et indépendants de ceux menés
par ks enseignants. Mouvements mal canalisés, aux but.~
incertains, 3UX relents anarchistes et qui ont pour résulrat
d'aggraver encore les perturbations.

C'est mauvais pour les enseignants eux-mêmcs.

Leur image de marque en p5lit tant auprès des parents
que des étudiants, ou simplement de l'opinion publique.

Une société qui n'acçorcle plus son estime à son corps
enseignanr court un grand risque.

Le droit de greve ne doit pas être refusé aux ensei-
gnants. Néanmoins, une greve d'enseignants a ceci de
partiçulier qu'il est impossible d'en évaluer les dégâts
dans l'immédiat et même souvent à iong terme.

Qui pourra jamais évaluer avec précision ks consé-
quences de la perte, chcz des milliers d'étudiants, de
nombreuses heures de cours?

Au conrraire, dans une enrreprise les jours de grève
se concrétisant par un manque au niveau de la produc-
tion: on peut en mesurer les conséquences.

Les enseignants sont conscients de cette situation et
c'est à contre-cœur qu'ils onr choisi cc moyen d'action
pour se faire entendre.

La seule conclusion concrcte est un constat d'échec
flagrant au niveau de ceux qui ont vouJu, pour prendre
le pouvoir -- le PS --- ou simplement accepte - le
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PSC - pour rester au pouvoir, ia deuxième phase de la
cornmunautarisarion sans les moyens nécessaires.

Le seul gagnant provisoire: le gouvernement national
qui a évacué son plus grand problème. Je n'en veux pour
preuve que la vlresse avec laquelle le budget 199J a été
mis sur pied - encore que les conséquences de la crise
du Golfe n'Üaient, à l'époque, pas encore connues.

l.'ExécUtif nourrissait l'espoir que les vacances dimi-
nueraient les ardeurs des enseignants. Espoir vain! Les
mouvements ont repris.

Il est vrai que quelques maladresses retentissantes sont
ve~1ues apporter de l'eau au moulin des partisans de la
greve.

Cocorico tour à fait hors de propos de ceux qui
voulaient célébrer avec faste le vingtièmc anniversaire de
la Communauté française. Comme si le Illomem avait
particulièrement convenu! Comme si c'était le moment
de consacrer des moyens, même symboliques, à des
réj()uissances.

L'action particulièrement maladroite de la police de
Namur. Il est vrai que Namur n'est pas la vil1e de prédilec-
tion de la Communauté française, si l'on se situe dans le
contexte de la rivalité stupide Région wal1onne-Commu-
nauté française.

Les déclarations inœndiaires du ministre Tobback!
On attendait plus de doigté de la part d'un ministre de
!'Intérieur qui, de plus, est enseignant de formation.

i,'attitude générale des ministres de l'enseignement qui
n'ont pu trouver un discours adapté aux circonstances:
présents à la table des négociations en 1988, ils portent
une lourde part de responsabilités!

imposition d'un système non accepté par les enseigne-
ments pour trouver des ressources nouveJ\es.

Le principe des chèques-repas n'est pas acceptable
parce qu'il remplace un avanrage acquis depuis très long-
temps - l'aHocation de fin d'année - par un système
Imposé qUI, partout ailleurs, n'est qu'une bonification
supplémenraire.

il a, en outre, à côte d'autres inconvénients, le dés-
avantage d'être un système trop lourd pour les structures
de notre enseignement.

Je voudrais maintenant poser quelques questions pré-
CIses.

Des mesures concrètl.:s ont ére prisl.:s en jUIll pour
tenter d'organiser dans un certain ordre - si c'était
possible - la fin de l'année scolaire!

Les différents pouvoirs organisateurs n'on( pas pris
!es m('mes mesures. Cela nous paraît regrettable, encore
que cette divergence résulte de leur auronomie.

Pour l'enseignement de la Communauté française, il
a été décidé de faire porter !cs examens uniquement sur
les matières VUI.:Scontrairement à l'enseignement libre qui
a limiré les épreuves aux étudiants en situation d'échec
au cours de l'année scolaire.

Pouvez-vous me confirmer que la même attitude a
bien été suivie, à la fois pour l'enseignement primaire et
renseignement secondaire de Ja Communauté fran\~aise?

Pouvez-vous dire dans qucHe mesure les insttuctions
données ont été suivies et dans quelle mesure lin contrôle
précis a pu s'exercer?



Avez-vous des propositions visant à compenser les
lacunes provoquées par ]a perte de nomhreuses heures de
cours?

Je l'ai déjà dit, la saga n'est pas achevée! Et nous ]e
déplorons.

Toutefois, je voudrais analyser deux problèmes parti-
culiers qui pourraient sembler des poims de détail devant
l'énormité des problèmes que vous avez à affronter. Pour-
tant, en d'autrr:s circonstances, ils auraient constitué d'im-
portanrs sujets de discussion, puisque l'un constirue une
importante modification des règles en vigueur dans ]'en-
seignement secondaire de la Communauté française, l'au-
tre un manquement à l'esprit de feu le Pane scolaire!

]e voudrais donc, ct c'est la deuxième partie de mon
intervention, me pencher sur le contenu du vade-mecum
pédagogique de l'enseignement secondaire, organisé par
la Communauté française, documenr daté du 11 juillet
1990 et qui n'a pas manqué de susciter des réactions en
sens divers.

Première question: Etait-il opportun de sortir cc docu-
ment dans ]a situation actuelle? N'y a-t-il pas là une
nouvelle provocation? Nous l'avons dit, la crise de ]'ensei-
gnement est aussi une crise d'ordre moral.

Tout minisrre a toujours souhaité apporter sa peri te
touche à l'organisation de l'enseignemr:nt, spécialement
en matière d'évaluation. Mais les professeurs ne sont ljue
rarement consultés!

Etait-il judicieux d'apporter des modifications fonda-
mentales applicahles dès la rentrée scolaire et de les faire
parvenir pendant les vacances?

Deuxième question: Quelqu'un s'est-il sérieusement
posé la question de savoir si les modifications proposées
répondaient aux aspirations des enseignants, aux besoins
de l'enseignement?

Nous comprenons hien ljud est l'objectif poursuivi:
diminuer le nombre d'échecs.

Encore peut-on sc poser la question de savoir si la
diminurion des exigences est bien la meilleure voie Ù
suivre. Nous avons appris qu'il est question, pour pL:ure
au public américain, d'agrandir ]es buts de footba]1. Tou-
tefois, en matière d'enseignement, nous ne sommes pas
convaincus qlJe la diminution des exigences soit la meil-
Jeure tactique!

M. Ylieff, ministre dr: !'Education et dr: la Recherche
scientifique. - On ne diminue pas les exigences.

M. Neven. - Si l'on observe]e contenu du document,
sans vouloir entrer dans tous les détails, i] me semble que
!es réflexions suivantes s'imposent:

1. Le vade-mecum vise manifestcment ii anl"nULT le
rôle des examens: il réduit donc j'importance que l'on
apporte au développement de la bcult{ che? les jeunes
dl'ves, d'affronter cc genre d'exercice. POuffant, est-il
Utile de rappder que les I.:xamens développent l'esprit de
synthèse, l'aptitude à se faire une vue d'ensemble et :l
mieux comprendre l'enchaînement des chapitres cr aussi
- c'est capital-]e gala de l'effort?

L'école nous paraît pounant Jr:\'oir favoriser ]'adapta-
tion à la vie professionnelle qui, plus que januis, com-
prend une série d'épreuves pas toujours faciles il affronter.

En outre, mais c'est là unc des très nombreuses mau-
vaises conséquences de la division du ministere entre deux

ministres, aucune modification n'a été prévue pour l'école
primaire. On va donc se trouver cn présence d'un système
p]us laxiste au niveau de la sixième primaire.

2. Par ailleurs, le fait qur: ks examens seront réservés
-surtout à Noë\- à certaines disciplines, va immanqua-
blemr:nt créer une hiérarchie entre les cours.

Un des malaisr:s qui secoue l'enseignement à J'heure
actuel1e, n'est-il pas Ull manque de considération pour les
enseignants, y compris de LI part des étudiants?

Une telle disposition ne manquera pas d'augmenter
ce malaise pour une part importante des enseignanrs.

3. Est-il par ailleurs concevable que le cours de
deuxième langue qui se g~néralise dr: plus en plus à l'éco]e
primaire, nI.:fasse pas immédiatemenr l'objet d'un examen
dans le sr:condairc?

4. Remarquons, en outre, qu'au deuxième degré, les
poinrs attrihues aux examens, par rapport au travail
journalier, ne peuvr:nt que diminuer le sérieux de la ses-
sion de juin. Il s'agissait déjà d'une critique souvent émise
p;u ]c corps professoral à l'égard du système antérieur.

Les nouvelles dispositions seront donc
tion d'une lacune déjà souvent dénoncée.

une aggrava-

S. Le système proposé va, en outre, créer la pagaille
pendant la semaine des examens, puisque bilans, examens
et cours vont être simultanément organisés. Tout simple-
ment, comment organiser sérieusement des examens si
les cours continuent à se donner paral1è]ement dans les
branches qui n'en font pas l'objet?

C:nmmenr les e!l:ves vom-ils préparer va]ah]ement ces
examens si ]r:s cours continuem? La semaine de révision
est supprimée alors lju'e!]e était indispensable!

6. Dans quelles mauvaises conditions de travail vont
devoir tmvailler les professeurs qui alternativement
auront dr:s cours et des examens, sans oublier ceux qui
enseignr:nt dans plusieurs l'tablissr:ments?

7. En outre, nous constatons, alors que ]'on est inca-
pable, faure de moyens, de revaloriser la fonction d'ensei~
gnanr. qu'on se prépare à multiplier les ràches administra-
rives des professeurs (conseil de c1asse de contan, conseil
de classe d'analyse et d'évaluation, conseil de dass(~ avant
les vacances de printcmps, conseil de classe au début du
mois de mai, conseil de classe d'orientation, mise all point
d'ordre pédagogique, calcu] de la note moyenne de la
classe à chaque période, <1chaque session, etc.).

H. Des groupes de travail par discipline, doivl.:nt être
constitués. Cc n'est pas une mauv3ise initiative. Mais
quand sc reuniront-ils?

Voilà, cerres, une des questions importanres.

Tomes l'CS tâches sllpplémenrairl.:s seront-cHr:s comp-
tahilisées comme heures de travail oÙ s'agir-il de presta-
tions nouvelles qui nc seronr pas rémunérées?

.Ir: m'en voudrais de cominuer cette ;:walysc qui pour-
rait paraître fastidieuse. i\ mes yeux, die constitue cepen-
dant une description de ]a vic quotidienne de nos ensei-
gnants et, par conséyuent, elle doit aider à la
compréhension des réactions du corps enseignant.

Je résume mes critiques:

Le but est t:vident: il a pour obiet de faire réussir un
plus grand nombre d'élèves.
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Comment? Non pas en augmentant la qualité de
j'enseignement, les performances des érudiants, mais en
abaissant le seuil des exigences.

Les effets secondaires sont indésirables:
accroissement important de la paperasserie.

il Y a un

Il y a augmentation du travail des titulaires, alors que
leur rémunération n'est pas améliorée; aucune rémunéra-
tion supplémentaire n'est prévue pour les heures prestées.

Pensez-vous, monsieur le ministre, pouvoir calmer les
enseignants par de telles dispositions?

Pensez-vous qu'el1es vont améliorer
que de l'enseignement officiel?

l'image de mar-

A ce sujet, nous ne disposons pas encore de chiffres
définitifs, mais selon mes sources, la perte dans l'enseigne-
ment secondaire de la Communauté franç3ise, serait de
1,8 p.c.

Ce ne serait pas dramatique en soi, compte tenu de
la diminution normale due à la situation démographique,
si cctte perte ne venait pas s'ajouter à celles des années
précédentes.

La communautarisation dans laquelle nous fondions
tant d'espoir n'a jusqu'ici pas pu mettre un terme à
l'hémorragie.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Mais si.

M. Neven. - Non, puisque la perte dans l'enseigne-
ment secondaire continue.

C'est à vous, monsieur le ministre,
dc prendre Jes mesures adéquates!

qu'il appartenait

Avant de revenir sur la question, je souhaiterais, mon-
sieur le ministre, que vous nous communiquiez, le plus
vite possible, les chiffres officiels et définitifs.

Je voudrais maintenant m'adn:sst.:r plus particulière-
ment à M. Grafé et l'interroger concernant l'octroi de cc
qu'on a appelé les compensations pour les cours philoso-
phiques.

Mme la Présidente. - Monsieur Neven, voilà
minutes que vous parlez.

vmgt

M. Neven. - Madame la Présidente, j'avais réservé
deux minutes de mon discours à M. Grafé et j'aimer3is
qu'il soit là pour m'écouter.

Mme la Présidente. - Parlez toujours, monsieur
Neven.

M. Neven. - A qui? A M. Ylieff qui est certainernenr
d'accord avec moi, ou à M.Hazette qui l'est sans doute
davantage encore?

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Posez quand même la question, monsieur
Neven, parce que j'ai une bonne réponse à vous donner.

M. Neven. - Ce n'est pas sérieux de la part de
M. Grafé. Je lui 3vais fait parvenir une note. Il savait
que je l'interrogerais. C'est à lui que je veux poser ma
question.
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Mme la Présidente. - M. Grafé n'est pas là et il ne
va pas revenir. Je le regrettc autant que vous.

De deux choses l'une, ou vous posez votre question
et M. Ylieff y répondra, ou vous la reportez à une date
ultérieure.

M. Neven. - j'estime que ce n'est pas sérÎeux. M.
Grafé sait que j'ai une question précise à lui poser.

Mme la Pré!liidente. - Nous devrions libérer la saUe
dans un quart d'heure.

M. Neven. - Je n'en 3i pas pour un quan d'heurt.:.
De plus, je sais pertinemment bien qut.: M. Ylieff pense
la même cbose que moi sur cette question. j'aimerais
savoir ce que M. Grafé en pense.

M. Yl1eff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - M. Grafé pense la même I.:hose que moi.

Mme la Présidente. - Continuez ou supprimez cette
question, monsieur Neven, mais prenez une décision.

M. Neven. - Madame la Présidente, lorsqu'un minis-
tre doit être interrogé, vous pourriez peut-être lui rappeler
qu'il doit rester dans la salle pour écouter l'orateur.

Mme la Présidente. - Je le lui rappellerai.

M. Neven. -~ Nous aurons donc une fin d'imerpdla-
tion surréaliste. Cela me rappelle ks leçons qlH: je donnais
lorsque je passais mon agrégation. Il n'y avait pas d'éru-
di3nt dans la salle mais le cours se donnait quand même.
Tci, je fais comme si le ministre était présent! Je parlerai
donc exclusivemenr pour le Compte rendu.

J'aurais voulu interroger M. Grafé à propos de l'octroi
de ce que l'on a appelé les compensations pour les cours
philosophiques.

Rappelons brièvement de quoi il s'agit; depuis l'ins-
tauration du capital-périodes, l'enseignement libre bénéfi-
cie de deux hcun:s de plus que l'enseignenu:nt officiel
pour chaque classe de l'enseignement primaire.

Ces heures proviennent du fait que le cours de religion
est donné par le titulaire et non par un spécialiste wmme
dans l'enseignement officiel oÙ, de toute façon, il existe
toujours au moins deux cours, morale ct religion carholi-
que, ce qui rend impossihle un tel stratagème.

Pour remettre les deux réseaux à égalité, aucune solu-
tion vraiment satisfaisante n'a été trouvée; on s'est cepen-
dant efforcé d'y arrivcr, en accordant des stagiaires éduca-
tion nationale - des STEN - à l'enseignement officiel.

Ceux-ci sont payés à 90 p.c. et travaillent à 4/5 temps,
cc qui, en définitive, représente 72 p.c. du salaire d'une
personne occupant un emploi struCturel.

Toutefois, de nouvelles difficultés se sont présentées
cette année et nous estimons que tout n'a pas été fait pour
y apporter line solution avec la diligence voulue.

Suite à une modific3tion de la réglementation consécu-
tive à une nouvelle législation nationale, les stagiaires
ONEm - et les STEN sont assimilés à cette catégorie-
ne peuvent p1us être de simples demandeurs d'emploi,
mais des chÔmeurs rémunérés. Cetre modification était
connue depuis plusieurs mois ou aurait dû l'être.



Je m'étonne de ce que des négociations n'aient pas éti.~
engagées en rcmps opportun pour obtenir une dérogation
pour les enseignants.

Les ecoles officielles devaient pouvoir obtenir leur dû
dès la rentrée de septembre ou, au pire, dans les jours
suivants.

Au contraire, nous sommes à la mi-ocwbre et c'est la
désorganisation la plus totak. Peut-on finalement enga-
ger, comme dans le pass~, dc simples demandeurs d'elll~
ploi non encore chômeurs rémunérés?

Faute d'instructions, les bureaux régionaux du
FOREm ne réagissent pas tous de la même manière.

Ce qui est vrai dans la provim:e de Liège ne l'est pas
dans le Luxembourg ou le Hainaut. D'un cÔté on donne
des accords verbaux, ailleurs c'est le mutisme le plus total.

Je considère qu'il y a là de la désinvolture et du mépris
pour l'enseignement dont M. Grafé a la responsabilité.

C'est une atteinte à l'équilibre des réseaux. Lacom-
mission du Pacte scolaire n'est plus là pour veiller au
respect des droits de chaque réseau.

Je voudrais savoir ce qUt: pensent vos alliés socialistes
- également absents - de cette situation, eux qui étaient
si prompts, jadis, à porter de tels problèmes dev,1I1t la
défunte commission.

En outre, si les années précédentes, l'octroi de STEN
était une compensation acceptable, il n.en est plus de
même.

Au contraire, la difficulté de plus en plus importante
de trouver des instituteurs sans emploi - tant mieux
pour eux - fait que la majorité d'entre eux refusent une
désignation comme stagiaire éducation nationale, assurés
qu'ils sont, d'être désignés pour un nombre imporrant
d'interims en cours d'année scolaire.

Si les interims obtenus
scolaire, ils sont gagnants.

couvrent 72 p.c. de l'année

Il me semble donc qu'il eût été nécessaire, compte
tenu de l'évolution du marché de l'emploi, de trouver un
autre système de compensation.

Ma question aurait donc été simple: quelles mesures
le ministre compte-r-il prendre pour que les écoles officiel-
les ne soienr plus lésées? Quand les STEN pourrour-ils
être engagés sans qu'il y ait doute les concernant?

Plus fondamentalement, a-t-on songé à une autre for-
mule de compensation?

Une dernière question que j'aurais souhaité poser il
M. Grafé a trait, non pas à la compensation des cours
philosophiques, mais aux cours de deuxième langue dans
le primaire.

Est~il exact que le nombre d'ACS est le même que
l'année passée, mais que plus aucun STEN n'a été prévu?

Je présume qu'il était impossible d'en trouver.

Pourquoi, dès lors, ne
des ACS supplémenraires?

les a-t-on pas remplacés par

Quelle est la proportion d'écoles et surtout de classes,
qui a pu être servie?

Quelle est la portée de l'engagement demandé au
pouvoir organisateur de nommer les ACS ainsi octroyés
dès que possible, alors qu'ils sont régents, c'est-ii-dire

qu'ils n'ont pas le titre requis pour êrre nommés, mais
seulement un titre jugé suffisant; en d'autres termes, ils
ne pourront être nommés qu'au cas oÙ plus aucun institu-
teur, même de cours généraux, ne serait disponible.

Voilà, madame la Présidente, les trois thèmes que je
me suis efforcé de traiter le plus brièvement et le plus
rapidemenr possible.

Ils démontrent que les problèmes sont nomhreux, tant
ceux d'ordre général que ceux qui pourraient paraître
n'être que des détails, par comparaison. Mais, cette
impression n'est que le résultat de l'acuité des problèmes
les plus épineux dont je crains fort, hélas, que nous ne
soyons pas encore déharrassés!

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hazette.

M. Hazette. ~' Madame la Présidente, l'absence de
M. GraU: pendant l'interpellation de M. Neven pose
incontestablement un problème politique. L'organisation
de nos travaux fait à l'interpellation une place importante
dans le contrôle de l'activité ministériel1e. Je me permet-
trai d'évoquer la question à la prochaine conférence des
présidents. Je considère que l'attirude du ministre est
intolérable et injustifiable.

Mme la Présidente. - La parole à M. Ylieff, ministre.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - Madame la Présidente, chers collègues, je
réponds au nom de t'Exécutif, donc au nom de M. Grafé
aussI.

M. Neven a émis un ccrtain nombre de considérations
sur la situation dans l'enseignemenr, sur les mouvements
sociaux qui ont éclaté en mai et en juin de cette année.

En ce qui me concerne, j'ai répondu largement à
M. Hazette et à M. Vaes sur des thèmes similaires.

Je voudrais répondre plus précisémenr aux trois pré-
occupations que M. Neven a exprimées à cette tribune,
ii savoir: quelles mesures onr été prises pour que la
fin de l'année scolaire 1989-1990 se déroule dans des
conditions aussi acceptables que possible; qu'cn est~il du
vade-mecum sur l'évaluation que j'ai publié et envoyé
aux écoks à la fin des dernières vacances; enfin, quelles
conditions fa ur-il remplir pour être désigné comme sta-
giaire éducation communautain:, dans l'enseignement
fondamental en particulier?

Dès la fin du mois de mal 1990, j'ai rappelé, monsieur
Neven, pour l'ensemble de l'enseignement secondaire,
tous réseaux confondus, les dispositions de l'arrêté royal
du 29 juin 1984 qui confie au conseil de classe ou au corps
professoral la responsabilité d'organiser (cs examens de
passage d'une classe à l'aurre.

Pour l'enseignement secondaire organisé par la Com-
munauté française, une circulaire du 1er juin 1990 a repré-

cisé l'obligation de soumerrre, dans les délais prévus, tOUS
les élèves aux examens de fin d'année dans les années
d'études oÙ cette formalité est prévue par les instructions
en vIgueur.

Divers contrôles ont été effectués, et, en particulier,
le mercredi 20 juin 1990, j'ai fait procéder à un examen
approfondi de la situation dans 76 établissements, sur les
211 qu'organise la Communauté fran~aise.

Il en est ressorti que 83 p.c. des écoles étaient ouvertes
et que les différentes activités prévues s'y déroulaient
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normalement; 10 p.c. avaient adapté leurs horaires aux
circonstances; 6 p.c. éraient ouvertes mais sans activitts
d'enseignement; un seul étahlissement était totalement
fermé.

Comme vous le savez, le 20 juin était une journée de
grève.

Les services de vérification ont également accompli
des missions de contrôle dans des établissements d'ensei-
gnement subventionné ct il s'est avéré que les perturba-
tions y étaient beaucoup l'Jus importantes que dans l'en-
seignement organisé par la Communauté française.

Des mesures ont été engagées, ou sont en passe de
l'être, à l'égard des chefs d'établissement et des pouvoirs
organisateurs là où des carences graves avaient pu être
relevées. Les procédures administratives sont en cours.

Il importe, par aîlleurs, que puisse être appliqué avec
équité le principe selon lequel tout membre du personnel
qui participe à un mouvement de grève doit subir une
retenue sur traitement. La grève est un droit sacré et il
j'est d'auram plus que lorsqu'on fait grève on ne peut pas
prétendre être payé.

Dans l'enseignement supérieur, aucun manquement
n'a été signalé par les services de vérification.

M. Neven m'a également interrogé sur le contenu du
vade-mecum pédagogique de l'enseignement secondaire.
Il m'a posé la question suivante:

Etait-il opportun de sortir le Vade-Mecum pédagogi-
que 1990 dans les conditions actuelles? Répond-il aux
aspirations des enseignants?

Le projet de réforme des modalités d'évaluation et la
redéfinition du rôle et des règles de foncrionncment du
conseil de dasse - c'est l'essentiel du vade-mecum -
ont été soumis à l'inspection et j'ai requis l'avis du Conseil
pédagogique de l'enseignement de la Communauté com-
posé notamment de tous les présidents des disrricts socio-
pédagogiques. Ceux-ci ont consulté à leur tour les mem-
bres de leur district. La Fédération des Associations de
Parents de l'Enseignement offjciel - FAPEO - a égale-
ment fait parvenir ses remarqucs.

C'est de la consultation de ces instances que sont
issues les dispositions contenues dans le vade-mecum.
Donc, une très large concertation a cu hcu avec les princi-
paux responsables de l'enseignement secondaire de la
Communauté française.

Ces dispositions, qui confèrent au conseil de classe
une plus grande liberré et de manière concomitante une
responsabilité accrue, répondent incontestablement aux
aspirations maintes fois exprimées par les enseignants au
cours de ces derniers mois.

De même, exprimer l'évaluation périodique des élèves
par une note de synthèse plutôt que de ventiler cellc-ci en
différentes rubriques, rarement bien cernées, rencontre
J'attente des professeurs.

M. Neven a posé la question suivante: le vade-mecum
ne constirue-t-i[ pas, SOllS prétexte de contribuer à lutter
contre l'échec scolaire, un rerour au laxisme?

Une des dispositions prévues par le vade-mecum péda-
gogique vise, en effet, l'allégement des sessions d'examens,
notamment cclk de décembre au premier degré de l'ensei-
gnement secondaire, pour aboutir, dans les classes supé-
rieures, à des sessions plus étoffées.
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M. Neven doit savoir que de nombreuses études doci-
mologiques ont, depuis longtemps, mis en évidence les
effets pervers des examens et spécialement des sessions
d'examens qui concentrent un trop grand nombre
d'épreuves sur une courte période. Tout d'abord, le carac-
tère trop souvent artificiel de l'examen conduit fréquem-
ment à vérifier (es connaissances d'élèves placés dans des
conditions d'anxiété et de stress peu favorables au recueil
d'informations valides sur leurs compétences. Ensuite,
l'accumulation des épreuves et leur préparation - sou-
vent contrariée par l'apport de matières nouvelles jus-
qu'au dernier moment - produit généralement une fati-
gue anormale, peu compatible avec une mesure sérieuse
des connaissances. Enfin, dans sa forme classique, l'exa-
men ne permet pas l'évaluation de certains types de com-
pétences et manque dès lors de validité au regard des
objectifs poursuivis par certains cours.

Il convient rourefois de faire remarquer que, dans les
disciplines où un examen n'est pas prévu, des bilans seront
organisés - sur dcs parties cohéremes de matière - aux
moments les plus adéquats par rapport à l'avancemenr
du cours.

Contrairement à ce qu'a dit M. Neven, les mesures
que je viens de prendre ne conduisent pas au laxisme. Je
voudrais, en ourre, lui faire observer - je n'ai pas le
temps de développer davantage ma réponse - qu'à mon
avis - je suis certain que vous le partagez, monsieur
Neven --, les jeunes Britanniques ou les jeunes Suédois
ne peuvent pas être considérés comme moins bien formés
que nos jeunes francophones, alors que les examens sont
pratiquement inexistants dans ces pays. De plus, un cer-
tain nomhre de dispositions de ce vade-mecum -- je
pense, par exemple, à la réduction des examens - pro-
viennent de circulaires antérieures: notamment celle du
ministre Busquin, en 1981, et celle du ministre Damseaux,
Je 16 décem bre 1985.

En réponse à sa question relative aux stagiaires, j'in-
forme M. Neven que des stagiaires ont été octroyés ,1
l'enseignement primaire officiel subvenrionné dans le
cadre de la compensation des cours philosophiques. Leur
nombre est identique à celui de l'année scolaire précé-
dente, soit 208 personnes; il n'y a donc pas eu de diminu-
tion.

M. Neven. - Je n'ai pas dit cela non plus!

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique. - M. Neven demande si les agents pourront
être engagés. Je suppose qu'il vise par là les dispositions
de la loi du 16 juillet 1990 portant des dispositions budgé-
taires et plus particulièrement l'article 8 qui modifie J'ar-
rêté royal n° 230 du 21 décembre 1983 relatif au stage
des jeunes. Doréna vam, les candidats au stage dans une
administration doivent, en effet, être demandeurs d'em-
ploi depuis douze mois au moins et ne peuvent avoir
exercé d'activité professionnelle pendant douze mois au
moins au cours des quinze mois qui précèdent leur engage-
ment.

Vous avez raison de dire que, dans ces conditions, il
sera difficile de recruter encore des stagiaires «éducation
communalJtaire", rour au moins à raison du nombre
attribué. C'est la raison pour laquelle l'Exécutif de la
Communauté française --- c'est-à-dire essentiellement M.
Grafé et moi-même --- a soumis les problèmes au ministre
national de l'Emploi et du Travail. Nous lui avons
demandé de maintenir les conditions antérieures, à savoir:
être âgé de moins de trente ans et avoir travaillé moins



de six mois, pour pouvoir être engage comme staglaJre
«éducation communautaire ».

Par ailleurs, j'ai le plaisir de vous apprendre qu'en sa
séance du vendredi S octobre, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal soustrayant ks candi-
dats au stage dans un établissement d'enseignement aux
nouvelles conditiolls de recrutement. Des que cette déci-
sion a çté connue, mon coHègue a envoyé les autorisations
de recrurement aux pouvoirs organisateurs.

L'octroi de stagiaires ne constitue donc pas une aide
inutilisable, puisque ks conditions J<: recrut<:ment en
vigueur l'année dernitTe sont maintenues.

Mme la Présidente. --- La parole est ,1 M. Neven.

M. Neven. - Monsieur k ministre, j'ai hien !1ot6
votre réponse concernant les chiffres se rapportant à la
fin de l'année scolaire, période durant laquelle ks grèves
étaient plus importantes. Je dois avouer quc j'admire
votre bel optimisme. Vous avez presqu<: tendance à dire
finalement qu'il ne s'est rien passé du tout et que les
grèves n'ont pas eu lieu. Vous réagissez, en effet, comme
s'il n'y avait pas eu de mouvements.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
scicnrifique. - .h de grèves déclarées!

M. Neven. - Soit, de grèves déclarées. N'empêche
qu'elles onr eu lieu. Cc ne sont pas ks grèves déclarées
qui m'intéressent, mais bien celles qui ont réellement eu
lieu et qui onr perturbé !'<:nseignemenr dont vous ;1vez la
responsabilité. A ce sujet, vous n'avez wujours pas dit
comment vous alliez remédier aux lacunes qui ne tarde-
ront pas à se manifester au niveau de la formation des
étudiants.

En ce qui concerne le vade-mecum, nous ne serons
cerrainement pas d'accord. Vous avez cu des consulta-
tions. Bien enrenou, nos avis convergent sur l'l'nains
poinrs, par exemple le fait de n'avoir qu'une seule rubri-
que dans les bulletins. Je n'ai (!"ailleurs pas dit que k
système précédent étair p.ufait. Malgré les consultations
que vous avez eues, un problème fondamental subsiste.

Il ne s'agit pas d<:laxisme, Jite-vous! Personne\!emenr,
je trouve qu'il s'agit bi<:n de cela. Lorsque j'entends des
expressions telles que « l'effet pervers» des examens, je
suis confondu; il est inurile que nous répétions nos argu-
ments en faveur, l'un du maintien des examens, l'aurre
de leur suppression, car nous sommes fonJam<:nralern<:nt
opposés sur ]a quesrion.

Vous padez du stress des examens. J'estime qu'il
faut précisément apprendre à le combattre et si on ne
commence pas aJors qu'on est encore jeune étudiant, jc
me demande quand on s'y mettra!

N'établissez pas trop de comparaisons avec les autres
pays. L'enseignement des pays que vous cirez n'est pas
nécessairement supérieur à celui de la Communauté fran-
çaise. Je continue à croire que, malgré les difficulrés que
vous connaissez, à j'heure actuel!e, l'enseignement de la
Communauré française, même s'il compone un certain
nombre de points faibles par rapport à ce qui sc fait dans
d'autres pays, n'est pas mauvaJS CH nous avons la chanet:
de disposer d'un corps professoral de qualite. J'espère
qu'il le restera encore longtemps et qu'il continuera à
croire en sa mission. Evidemment, j'ai des doutes pour
l'instant, mais je puis affirmer, pour avoir été préfet il n'y
a pas si longtemps, que l'enseignem<:m de la CommUl1autl'

française est de q ualitl'.
dans les autr<:s pays.

1]n'en est pas forcément de même

Par ailleurs, je vous félicite d'avoir défendu votre
collègue, M. Grafé, avec 3utam de conviction. Je ne vous
savais pas aussi bon comédien! C'est très bien car vous
avez fair montre d'une conviction pour défendre M. Grafl~
que je ne vous ai pas toujour~ connue dans le passe. Vous
avouerez, néanmoins, que ce prohléme était connu --
vous l'avez dit yous-même - depuis le mOIs de juillet et
que l'on est parvenu à le résoudre le 5 octohre seulement.
Cependant, les différents pouvoirs organisateurs n'om
pas encore reçu la nouvelle circulaire...

Mme la Présidente. - Monsieur Neven, je vous invit<:
à terminer. Votre temps de réplique arrive à son terme.

M. Neven. -
presque terminé!

Oui, madame la Présidente, j'en ai

Monsieur le ministre, vous conviendrez avec moi que
le délai est largem<:nt dépassé.

La not<: que M. Grafé vous a confiée, omettait de
répondre à une série de questions qu<: je lui posais et qui
étaient importantes. Qu<: fera-t-on lorsque il n'y aura plus
d'enseignants stagiaires ONEm engagés comme
STEN, étant donné qu'ils r<:tlconrteronr d'autres possihili-
rés plus alléchanres? Et que comptez-vous faire dans
l'immédiat puisque c'est maintenanr que se pose le pro-
hlême? Je sais que vous partagez mes Joures et je ne vous
demamk pas de continuer à jouer la comédie.

PROJETS DE MOTIONS

DépÔI

Mme la Présidente. - En conclusion de l'inrerpella-
tion de M. Neven deux projets de motions motivées onr
éré déposés.

Le premier, signé par M. Hazette, est lihellé comme
suit:

Le Conseil de la Communauré française,

- ayant <:ntendu ]'interpellation de M. Neven à
M. Crafé, ministre de l'Enseignement et de la Formation,
du Sport, du Tourisme et des Relations internationales,
sur «les problèmes concrets qui sc sont posés aux écoles
à la fin de l'année scolaire et les questions soulevées par
la renrrée scolaire du mois de septemhre ",

- invite le minisrre Ù prendre toutes les dispositions
nécessaires dans les délais les plus brefs afin que les
Jifférellls réseaux dL: la Communauté française soient
trairés avec équité.

I,e "econd, signé par M. D'Hondt, est ainsi rédigé:

Le Conseil de la Communauté française,

-- ayant enrendu l'inrerpellation de M. Neven Ii
1\1. Ylieff, ministre de !'Education ct de la Recherche
sciemifique, sur "les prohlèmes concrets qui se sont posés
aux ecoles '-1la fin de l'année scolaire et les quesrions
soulevées par]a rentr{~e scol:tire du mois de septembre»,

ct la réponse du 111I11istrL:,

--- invite ce dernier à prendre (Outes les informations
nécessaires aCi]) de vérifier, notamment en prenant l'avis
de]a Communauté éducativ~, qu<: les dispositions prévues
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dans le Vade-Mecum 1990 sont bÙ:n compatibles avec les
intérêts de l\:nscigncmcnt organisé par la CommunaUfé
française.

Enfin, un projet d'ordre du jour pur et simple a été
déposé par MM. Vancrombruggen et Beaufays:

Le Conseil de la Communauté française,

- ayant mtendu l'interpellation de M. Neven à
M. Grafé, ministre de l'Enseignement et de la Formation,
du Sport, du Tourisme et des Relations internationales,
et à M. Ylicff, ministre de l'Education et de ]a Recherche
scientifique, sur « les problèmes concrets qui sc sont posés
aux écoles à la fin de l'année scolaire et les questions
soulevées par la rentrée scolaire du mois de septembre",

et la réponse de l'Exécutif,

- passe à l'ordre du jour.

ces projets de motion lors d'uneIl sera voté sur
prochaine séance.

Notre ordre du jour est ainsi épuisé.

La séance est levée.

- La séance est levée à 13 h 05.
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